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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONTRAT : ASIE/2007/141-337 

CONVENTION DE CONTRIBUTION DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉEN-
NE AVEC UNE ORGANISATION INTERNATIONALE  

ASIE/2007/141-337 

Les Communautés européennes, représentées par la Commission des communautés 
européennes, (« l’Administration contractante »), d’une part, et  

L’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) dont 
le siège se situe à BP 300, A-1400 Vienne, Autriche, (« l’Organisation »), d’autre part, 

Sont convenues de ce qui suit : 

CONDITIONS PARTICULIÈRES 

Article premier. Objet 

1(1) La présente Convention a pour objet l’octroi par l’Administration contractante 
d’une contribution en vue de la mise en œuvre de l’action intitulée : Programme 
d’assistance de l’OMC CE-Népal (« l’Action ») décrite à l’Annexe I. 

1(2) La contribution est octroyée à l’Organisation aux conditions stipulées dans la 
présente Convention, conforme aux dispositions de l’Accord-cadre financier et adminis-
tratif entre la Communauté européenne et les Nations Unies du 29 avril 2003 et est cons-
tituée des présentes conditions particulières (les « Conditions particulières ») et de leurs 
annexes. 

1(3) L’Organisation accepte la contribution et s’engage à faire tout ce qui est en son 
pouvoir pour mettre en œuvre l’Action sous sa responsabilité. 

1(4) L’Action est une action en gestion conjointe au sens de la présente Convention. 

1(5) L’Action n’est pas une action financée conjointement par plusieurs donateurs 
au sens de la présente Convention. 

Article 2. Entrée en vigueur et période de mise en œuvre 

2(1) La présente Convention entre en vigueur à la date de la dernière signature des 
deux Parties. 
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2(2) La mise en œuvre de la présente Convention commence le : 

 – Premier jour du mois suivant la date du premier préfinancement par 
l’Administration contractante. 

2(3) La période de mise en œuvre de la présente Convention, telle que spécifiée à 
l’Annexe I, est de 36 mois. 

Article 3. Financement de l’Action 

3(1) Le coût total de l’Action éligible au financement de l’Administration contrac-
tante est estimé à 1 785 000 euros, tel que détaillé à l’Annexe III. 

3(2) L’Administration contractante s’engage à financer un montant maximal de 
1 615 000 euros, équivalent à 90,48 % du coût total éligible estimé mentionné au para-
graphe I; le montant final étant fixé en conformité avec les articles 14 et 17 de 
l’Annexe II. 

3(3) Conformément à l’article 14.4 de l’Annexe II, 7 % du montant final des coûts 
directs éligibles de l’Action établis en application des articles 14 et 17 de l’Annexe II, 
peuvent être réclamés par l’Organisation au titre des coûts indirects. 

Article 4. Rapports descriptifs et financiers et modalités de paiement 

4(1) Les rapports descriptifs et financiers sont présentés à l’appui des demandes de 
paiement, conformément aux articles 2 et 15.1 de l’Annexe II. 

4(2) Le paiement s’effectuera conformément à l’article 15 de l’Annexe II; l’option 
suivante mentionnée à l’article 15.1 étant d’application : 

 Option 2 

Premier préfinancement 594 230 EUR 

Montant prévisionnel des tran-
ches suivantes du préfinance-
ment (sous réserve des disposi-
tions de l’Annexe II) 

 

511 150 EUR 

 

Montant prévisionnel du paie-
ment de solde (sous réserve des 
dispositions de l’Annexe II) 

 

509 620 EUR 
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Article 5. Adresses pour communications 

Toute communication faite dans le cadre de la présente Convention doit revêtir la 
forme écrite, préciser le numéro et l’intitulé de l’Action et être envoyée aux adresses 
mentionnées ci-après. 

Pour l’Administration contractante : 

Les demandes de paiement et rapports y afférents, ainsi que les demandes de chan-
gement de compte bancaire doivent être adressés à : 

Commission européenne 
Délégation de la Commission européenne en Inde, au Népal et au Bhoutan 
À l’attention du 

 Chef de la section « Financement, contrats et audits » (FCAS) 
 65 Golf Links 
 New Delhi, 11003, INDE 

Un exemplaire des rapports mentionnés à l’article 4(1) doit être adressé à la Déléga-
tion de la Commission européenne chargée du suivi de l’Action, à l’adresse suivante : 

Commission européenne 
Délégation de la Commission européenne au Népal 
À l’attention du 

 Chef par intérim de la Délégation 
 BP 6754, 
 Uttar Dhoka Sadak, Katmandou, NÉPAL 

Pour l’Organisation : 

Directeur général 
Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) 
BP 300, 
A-1400, Vienne, AUTRICHE 

Article 6. Annexes 

6(1) Sont annexés aux présentes Conditions particulières et font partie intégrante de 
la présente Convention les documents suivants : 

Annexe I : Description de l’Action 

Annexe II : Conditions générales applicables aux conventions de contribution de la 
Communauté européenne signées avec des organisations internationa-
les 

Annexe III : Budget de l’Action 

Annexe IV : Fiche « signalétique financier » 

Annexe V : Modèle de demande de paiement 
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6(2) En cas de conflit entre les dispositions des annexes et celles des Conditions 
particulières, les dispositions des Conditions particulières prévalent. En cas de conflit en-
tre les dispositions de l’Annexe II et celles des autres annexes, les dispositions de 
l’Annexe II prévalent. 

Article 7. Autres conditions spécifiques applicables à l’Action 

7(1) Les Conditions générales sont complétées par les dispositions suivantes : 

 7(1) (1) L’ONUDI remettra pour approbation, à la CE et au Gouvernement du 
Népal, six rapports d’avancement mensuels et des rapports intermédiai-
res annuels (rapports d’avancement et rapports financiers) ainsi que des 
programmes de travail annuels. 

FAIT à New Delhi en trois exemplaires en langue anglaise, dont deux remis à 
l’Administration contractante et un à l’Organisation. 

Pour l’Organisation : 

Nom : KANDEH K. YUMKELLA 
Fonction : Directeur général, ONUDI 

Signature :  
Date : 6 novembre 2007 

Pour l’Administration contractante : 

Nom : DANIÈLE SMADJA 
Fonction : Chef de délégation 

Délégation de la Commission européenne en Inde, au Bhoutan et au Népal 
Signature : 

Date : 23 octobre 2007 
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ASIE/2007/141-337 

ANNEXE I – DESCRIPTION DE L’ACTION (ONUDI) 

1. Objectif et finalité du projet 

L’objectif général du projet est d’aider le Népal à intégrer l’économie mondiale et, à 
terme, de contribuer au développement économique et à la réduction de la pauvreté en 
réunissant les conditions commerciales nécessaires à une croissance économique durable 
et stable.  

Le projet vise à sensibiliser les représentants du Gouvernement, le secteur des entre-
prises et la société civile aux répercussions des accords de l’Organisation mondiale du 
commerce (OMC) sur l’économie du pays et à contribuer au renforcement des capacités 
nécessaires pour répondre aux problèmes résultant de sa participation à l’OMC; notam-
ment, la conformité du pays avec l’Accord sur les obstacles techniques au commerce 
(OTC) et l’Accord sur l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires (SPS). 

2. Principaux résultats 

Principaux résultats attendus : 

 Sensibilisation et renforcement des connaissances des représentants gou-
vernementaux, des entreprises et des organisations de la société civile népa-
lais à l’égard des questions liées à l’OMC et fourniture à ceux-ci des 
moyens leur permettant de tirer le meilleur parti des politiques commercia-
les nationales formulées dans le cadre de l’OMC. 

 Réalisation, dans le cadre d’un dialogue étroit entre les services du Gouver-
nement, le secteur des entreprises et la société civile, d’évaluations complè-
tes des difficultés rencontrées par les exportateurs népalais eu égard aux 
obstacles techniques au commerce (OTC) et aux normes sanitaires et phyto-
sanitaires (SPS).  

 Renforcement de la capacité de l’industrie népalaise d’exportation à répon-
dre aux normes et exigences en matière de certificats en améliorant 
l’infrastructure de normalisation du Népal. Cela implique le renforcement 
de (i) l’infrastructure d’accréditation et d’évaluation de la conformité et (ii) 
des services de laboratoires de métrologie et d’essai (en particulier dans le 
secteur agroalimentaire, le secteur du textile/vêtement et le secteur du 
cuir/de la chaussure).  

 Institution des centres d’information OTC et SPS pour la diffusion de nor-
mes et encouragement de la participation efficace du pays aux régimes 
d’obstacles techniques au commerce et de mesures sanitaires et phytosani-
taires de l’OMC. 

 Renforcement des sections œuvrant dans le domaine de l’OMC du Ministè-
re de l’industrie, du commerce et des fournitures et du Ministère de 
l’agriculture et des coopératives. 
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3. Description et mise en œuvre du projet 

Premièrement, les normes et réglementations techniques sont essentielles aux échan-
ges commerciaux et à la diffusion des technologies. Actuellement, il existe plus de 
100 000 normes internationales et, chaque année, plus de 1 000 nouvelles normes sont 
introduites. Il est difficile pour les pays en développement de diffuser les normes mon-
diales dans le pays et surtout de participer activement au processus d’établissement de 
normes mondiales. Les pays en développement sont considérés comme des « preneurs » 
de normes plutôt que comme des « faiseurs » de normes. Récemment, les systèmes de 
gestion, au niveau de l’entreprise, de l’assurance de la qualité, de la conformité environ-
nementale, de la sécurité alimentaire et de la responsabilité sociale sont devenus des 
normes internationales de facto. De plus en plus, les certifications indépendantes aux 
normes ISO 9000, ISO 14000, HACCP et SA8000 par une tierce partie deviennent une 
exigence commerciale obligatoire. 

Deuxièmement, les produits doivent être fabriqués selon des exigences précises de 
mesure et de qualité, nécessaires pour se conformer aux spécifications strictes de pro-
duits. Cela nécessite un système (de mesure) de métrologie reconnu disposant de chaînes 
d’étalonnage bien établis au point d’utilisation. Par exemple, lorsqu’il est fait référence 
aux propriétés dimensionnelles d’une composante d’ingénierie ou aux caractéristiques de 
performance d’un produit de consommation électrique, le millimètre ou le millivolt indi-
qué dans les spécifications doit être basé sur les unités de mesure du Système internatio-
nal d’unités (SI) accepté au niveau international. Un laboratoire national de physique ou 
de métrologie industrielle doit employer les unités de mesure du SI et fournir des services 
d’étalonnage avec traçabilité à l’industrie. 

Troisièmement, les produits d’exportation doivent être testés pour déterminer les ca-
ractéristiques du produit, pour assurer que les produits sont conformes aux normes et 
qu’ils sont sans danger pour les consommateurs. Ces essais sont effectués dans des labo-
ratoires d’essai physique, chimique et microbiologique et le principal obstacle au com-
merce provient de l’acceptation mondiale limitée des certificats d’essais délivrés dans les 
pays en développement. 

Le manque de reconnaissance internationale des méthodes locales d’essai et 
d’étalonnage de produits compromet sérieusement le potentiel commercial et implique la 
fixation d’un prix inférieur pour leurs produits. La seule alternative est de recourir aux 
services de laboratoires internationaux comme substitut des capacités locales de certifica-
tion. Les inconvénients intrinsèques de cette stratégie sont les coûts élevés et les délais 
liés à l’envoi d’échantillons aux laboratoires à l’étranger. La solution réside dans 
l’établissement de laboratoires d’essai physique, chimique et microbiologique dans les 
pays en développement ainsi qu’au soutien à l’obtention de leur accréditation internatio-
nale. 

Quatrièmement, il est nécessaire de pouvoir se fier aux données d’essai ou de 
l’inspection du pays exportateur ainsi qu’à toute décision prise dans un autre pays en ma-
tière de sécurité. Sans cette confiance, les pays appliquent des procédures d’évaluation de 
la conformité redondantes sur les produits importés. Ce niveau de confiance peut être at-
teint si la rigueur et la qualité de tous les aspects de la procédure d’évaluation de la 
conformité dans le pays exportateur sont attestées. L’accréditation de laboratoires et 
d’organes d’inspection et la réalisation d’évaluations par les pairs d’organes 
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d’accréditation permettent de garantir que le pays exportateur dispose d’une infrastructu-
re technique similaire appliquant des procédures équivalentes. Une fois la confiance éta-
blie, un accord de reconnaissance mutuel (ARM) est signé. Un ARM est l’un des princi-
paux outils de facilitation des échanges dans ce domaine. 

C’est pourquoi l’accès au marché dans cette ère de mondialisation requiert une in-
frastructure de normalisation sophistiquée, des laboratoires de métrologie de haute préci-
sion et permettant une traçabilité internationale et la disponibilité de laboratoires d’essai 
accrédités dans le pays pour vérifier si les produits répondent aux normes de produit, de 
qualité et d’environnement et autres. Cette composante renforcerait la structure légale et 
institutionnelle de normalisation, de métrologie, d’essai et de qualité au Népal ainsi que 
la capacité liée aux normes ISO 14000, HACCP et SA8000. L’intervention viserait en 
particulier les exigences d’accès aux marchés des secteurs du vêtement/textile, du cuir et 
de la pêche et du secteur agroalimentaire. 

Voir section 9 ci-dessous pour une liste détaillée des activités. 

Les bénéficiaires ciblés dans la première composante du projet proposé sont les 
membres du personnel de l’Office de la normalisation et de la métrologie du Népal (Ne-
pal Bureau of Standards and Metrology – NBSM), du Laboratoire central de recherche 
alimentaire, du Laboratoire métropolitain d’analyse de la qualité alimentaire de Katman-
dou, du Département de technologie alimentaire et de contrôle de la qualité, des labora-
toires de la division d’entomologie du Conseil de recherche agricole du Népal, du Bureau 
de quarantaine des plantes, du Bureau animal de quarantaine, de l’usine et des laboratoi-
res du Réseau d’approvisionnement en lait de Katmandou, des Ministères de l’industrie, 
du commerce et des fournitures et de l’agriculture et des coopératives, ainsi que des 
Chambres du commerce et autres organisations représentatives du secteur privé. 

Les mesures suivantes ont été prises dans le cadre de la mise en œuvre du projet : 

 La Commission a conclu un accord de financement avec le Gouvernement 
du Népal, représenté par le Ministère des finances, pour le montant total de 
l’engagement budgétaire. L’ONUDI recevra un exemplaire de l’accord de 
financement signé. Le projet sera mis en œuvre par la délégation de la CE 
en Inde selon les procédures de gestion centralisée de la CE.  

 La Convention de contribution entre la Commission et l’Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) est conforme à 
l’Accord-cadre financier et administratif entre la Communauté européenne 
et les Nations Unies. Cette Convention énonce les principes de coopération 
applicables dans le cadre de ce projet et traite des modalités financières et 
contractuelles. 

 L’ONUDI désignera un « coordonnateur de projet » qui sera chargé de 
coordonner les activités du projet. L’ONUDI se réserve le droit de sous-
traiter, au besoin, la fourniture de services d’experts à d’autres institutions. 

 L’ONUDI devra veiller à la durabilité des activités entreprises décrites plus 
bas, y compris en collaborant avec des spécialistes et organisations locaux, 
en plus de recourir aux compétences et services d’assistance technique 
d’experts internationaux. En outre, l’ONUDI consultera régulièrement les 
délégations de la CE en Inde et au Népal et les entités gouvernementales 
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compétentes, notamment le point de contact pour le projet désigné par le 
Ministère de l’industrie, du commerce et des fournitures, et coordonnera les 
activités avec ceux-ci. 

 L’ONUDI sera invitée à participer au Comité directeur du projet (CDP) qui 
sera co-présidé par un fonctionnaire de la Commission européenne et un re-
présentant du Ministère du commerce, de l’industrie et des fournitures (au 
moins du niveau de co-secrétaire). Les membres comprendront des repré-
sentants du Ministère du commerce, de l’industrie et des fournitures, du 
Ministère de l’agriculture et d’autres bénéficiaires et/ou parties prenantes. 
Le CDP sera chargé de contrôler et d’approuver la mise en œuvre et la 
coordination du programme entre tous les groupes et institutions impliqués 
dans le programme et de fournir les orientations générales à cet égard. Le 
mandat spécifique dudit CDP sera établi par la Commission, en consultation 
avec les parties prenantes concernées, lors de la phase initiale du projet. Le 
CDP se réunira au début du projet et ensuite tous les six mois. 

4. Calendrier 

Les six premiers mois du projet constituent la phase initiale destinée à confirmer le 
contenu, l’optique et les endroits spécifiques de chaque activité du projet et à élaborer un 
calendrier de mise en œuvre détaillé. 

Les six derniers mois du projet seront consacrés à la cessation progressive des activi-
tés et à la préparation de la situation post projet. Le terme de la période de mise en œuvre 
opérationnelle sera fixé tel qu’indiqué à l’article 4, Période de mise en œuvre, de 
l’Accord de financement. 

5. Planification et rapports 

L’ONUDI rédigera, conformément aux formats standards de l’ONU, des rapports, y 
compris : 

 Les rapports annuels sur l’état d’avancement technique et financier; 

 Tout rapport spécifique; 

 Un rapport final au terme du programme; et 

 Les rapports d’audit appropriés. 

 Six rapports mensuels doivent être présentés. 

6. Contrôle et évaluation 

a) La Commission aura pour fonction d’effectuer un contrôle technique et finan-
cier journalier continu en étroite collaboration avec le coordonnateur national de 
projet désigné par l’ONUDI. 

b) Les consultants indépendants recrutés directement par la Commission sur la ba-
se des attributions spécifiquement établies dans la Convention avec l’ONUDI et 
l’ONUDI effectueront un contrôle externe, une évaluation à mi-parcours et une 
évaluation finale. 

7. Visibilité 

a) Des activités de sensibilisation et d’information du public seront menées pour 
augmenter la visibilité et donc l’efficacité du projet. Elles permettront également 
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de donner une visibilité maximale à la coopération de la Commission européen-
ne. 

b) Une attention particulière sera accordée à la promotion du projet lors 
d’expositions, de conférences et d’événements similaires ainsi que dans tous les 
documents écrits publics et officiels liés au projet. 

Le logo de la Communauté européenne ainsi que ceux des agences des Nations 
Unies devront figurer sur tous les équipements et documents relatifs au projet. 

8. Coordination entre les donateurs 

Afin de préserver la cohérence nécessaire entre les activités du présent projet et les 
activités d’autres donateurs dans le secteur, des réunions seront organisées régulièrement 
entre toutes les parties intéressées pour assurer un échange ouvert d’informations, pour 
éviter le chevauchement des activités et/ou des financements et pour intégrer au projet les 
enseignements tirés par ces autres acteurs.  

9. Liste détaillée des activités  

9.1 Identification des produits confrontés à des problèmes de conformité inhérents 
aux OTC/SPS, sensibilisation aux OTC/SPS et élaboration de stratégie 

Grâce à une enquête (couvrant les secteurs du vêtement/textile et du cuir et le secteur 
agroalimentaire), identifier la nature des problèmes relatifs aux OTC/SPS auxquels sont 
confrontés les exportateurs dans le cadre de l’accès aux marchés et quantifier la perte de 
recettes potentielle. Catégoriser les résultats par nature et type d’obstacle rencontré et les 
moyens et mesures permettant de les surmonter. 

Compte tenu des connaissances limitées du pays en la matière, animer un atelier 
pour les fonctionnaires du Gouvernement et le secteur privé concernant l’accord de 
l’OMC en général et les accords liés aux OTC/SPS en particulier ainsi que leurs implica-
tions sur les exportations. Les résultats de l’enquête réalisée devraient être particulière-
ment utiles pour le séminaire. Ce processus contribuera au développement d’un consen-
sus et d’une stratégie pour répondre aux contraintes. 

9.1.1 Problèmes d’identification et de conformité 

 Définir la base de l’échantillon pour l’enquête, en s’appuyant sur la structure 
industrielle du pays et le potentiel d’exportation. 

 Préparer un questionnaire pour rassembler les informations en ciblant un 
échantillon d’environ 20 à 30 entreprises. 

 Réaliser l’enquête et analyser les résultats. 

9.1.2 Sensibilisation aux OTC/SPS et élaboration de stratégie 

 Sur la base des résultats de l’enquête, préparer un rapport identifiant les 
principaux domaines relatifs aux OTC/SPS nécessitant une intervention 
d’urgence. 

 Organiser un atelier pour le Gouvernement, le secteur privé, le monde uni-
versitaire et les organismes de normalisation, de métrologie, d’essai et de 
contrôle de la qualité sur les conséquences de l’adhésion du Népal à l’OMC 
et en particulier sur les problèmes liés aux OTC/SPS. 



Volume 2615, II-1331 

 204

 Au cours de l’atelier, présenter les résultats de l’enquête et obtenir des com-
mentaires sur les observations et la stratégie d’intervention proposée. 

 Sur la base des commentaires, ajuster l’intervention proposée et établir 
l’ordre de priorité des objectifs du projet. 

9.2 Renforcement du NBSM afin qu’il devienne un organisme de normalisation ef-
ficace 

À partir d’une évaluation de la structure d’établissement de normes au sein du 
NBSM, du comité technique mis en place et des difficultés spécifiques rencontrées, et en 
particulier de l’adéquation de la participation aux activités d’établissement de normes au 
niveau mondial, renforcer les capacités du NBSM en matière d’établissement et de diffu-
sion de normes par des formations aux organismes de normalisation reconnus. Les méca-
nismes de certification de produit obligatoires et volontaires appliqués par le NBSM se-
ront améliorés sur la base de cette intervention. Afin de renforcer sa capacité de service, 
l’équipement informatique, le site Internet, les systèmes d’impression et le système in-
formatique de gestion du NBSM seront améliorés et des mesures de gouvernance 
d’entreprise seront introduites. 

Dans une situation de PMA, la transparence en matière de normalisation peut être 
obtenue plus facilement en reflétant davantage les intérêts des consommateurs dans les 
activités d’établissement des normes et de surveillance des marchés. Idéalement, le cadre 
juridique de l’organisme de normalisation doit prévoir de consacrer une part des recettes 
de la certification du produit au soutien de l’Association des consommateurs. 
L’Association des consommateurs doit être renforcée pour devenir une valeur sûre en 
matière d’établissement de normes et de surveillance des marchés. 

9.2.1 Renforcement du cadre juridique des procédures de normalisation, de métro-
logie, d’essai et d’évaluation de la conformité et alignement sur la pratique internationale 
acceptée 

 Évaluer les principales lacunes du cadre juridique couvrant le contexte insti-
tutionnel et modifier le cadre juridique afin qu’il réponde à la pratique inter-
nationale acceptée. 

 Autoriser des modifications pour que l’Association des consommateurs par-
ticipe aux processus de contrôle et d’établissement des normes. 

 Revoir le cadre juridique existant, de sorte que les institutions concernées 
soient en mesure de s’acquitter de leurs responsabilités tel que prévu par le 
modèle internationalement accepté. 

 Promouvoir, par l’entremise du ministère concerné, l’adoption du cadre juri-
dique révisé. 

9.2.2 Renforcement de l’organisme de normalisation à des fins d’aide à 
l’exportation 

 Aider l’organisme de normalisation à mettre en place la structure de travail 
nécessaire pour l’établissement des normes (sous-comités) et la diffusion des 
normes (points d’information OTC/SPS de l’OMC). 

 Dispenser des formations sur les accords de l’OMC en matière d’OTC et de 
SPS et leurs implications. 
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 Dispenser des formations pratiques aux comités techniques sélectionnés en 
matière d’élaboration et d’adoption de normes. 

 Fournir une assistance technique au renforcement des capacités de diffusion 
d’ouvrages, de documents et de données électroniques (site Internet). 

 Former et familiariser à la gestion efficace d’un organisme de normalisation 
par des voyages d’études et des stages auprès d’organismes de normalisation 
établis à l’étranger. 

 Préparer des plans d’entreprise, des plans financiers et des plans de commer-
cialisation pour l’organisme de normalisation en vue de renforcer l’efficacité 
de service et la gouvernance d’entreprise. (Le principal facteur de garantie de 
la durabilité, de la transparence et de l’efficacité serait l’implication du sec-
teur privé/de la société civile dans la structure organisationnelle). 

 Élaborer des mécanismes de contrôle de la performance et d’incitation pour 
la répartition des revenus. 

 Lancer une action commerciale d’envergure destinée à faire connaître les 
fonctions de normalisation du NBSM et la transformation effectuée. 

9.2.3 Renforcement de l’Association des consommateurs afin qu’elle devienne une 
force viable sur le marché 

 Étudier les différents modèles mondiaux d’encouragement de la participation 
des consommateurs à l’établissement de normes et à la surveillance des mar-
chés. 

 Préparer le plan opérationnel de l’Association des consommateurs renforcée, 
les budgets annuels, la structure organisationnelle et les activités. 

 Dans la réforme juridique de la loi sur les normes, veiller à ce qu’une partie 
des recettes de la certification de produit soit consacrée à la gestion de 
l’Association des consommateurs. 

 Établir une relation avec Consumers International afin d’obtenir une forma-
tion. 

 Lancer la version actualisée de l’Association des consommateurs et la faire 
connaître au niveau national. 

 Commencer les activités pilotes de surveillance des marchés. 

9.3 Amélioration et accréditation du potentiel de recherche en métrologie et de la 
traçabilité du NBSM 

La métrologie est indispensable à une fabrication de précision, l’assurance de la qua-
lité ainsi que pour l’étalonnage d’autres laboratoires. L’environnement physique et la 
configuration des équipements sont essentiels pour un laboratoire de métrologie. Une ai-
de sera apportée à l’amélioration des conditions environnementales, au renforcement de 
l’équipement et à la conformité avec les exigences ISO 17025. La participation à des 
comparaisons inter-laboratoires sera encouragée pour certifier la précision des mesures. 
Une fois ses capacités renforcées, le laboratoire sera soutenu dans l’obtention de 
l’accréditation internationale. 
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9.3.1 Renforcement des capacités de métrologie 

 Identifier les besoins du pays en matière de développement des laboratoires 
de métrologie, sur la base des exigences de fabrication et d’exportation des 
sous-secteurs. 

 Préparer le programme de réponse aux besoins des laboratoires de métrolo-
gie (compte tenu des capacités physiques, matérielles et humaines existantes 
dans le pays au moment considéré). 

 En consultation avec le Gouvernement, établir un ordre de priorité dans les 
besoins de développement des laboratoires et obtenir l’engagement du Gou-
vernement pour un financement de contrepartie couvrant les dépenses inhé-
rentes aux bâtiments et au personnel ainsi que les dépenses ordinaires. 

 Détailler les besoins en équipement de chaque laboratoire et fournir 
l’équipement nécessaire à la modernisation du laboratoire. 

 Installer 32 équipements de mesure et les étalonner afin qu’ils répondent au 
niveau de précision requis. 

 Renforcer les compétences du personnel par des formations pratiques et des 
stages à l’étranger. 

 Aider à l’élaboration de manuels et de procédures de laboratoire conformé-
ment à la norme ISO 17025. 

 Aider au processus d’accréditation du laboratoire. 

9.4 Accréditation des laboratoires pour les exportations dans le secteur du vête-
ment/textile, le secteur du cuir et le secteur agroalimentaire 

En se basant sur les obstacles identifiés lors de l’enquête menée en vertu du 
point 9.1, l’éventail de tests requis pour accéder aux marchés doit être défini. Grâce à une 
analyse des lacunes dans les laboratoires des sous-secteurs identifiés, une mise à niveau 
des laboratoires sera effectuée par la fourniture d’équipements, l’apport de connaissances 
et la dispense de formations. Les laboratoires bénéficieront notamment d’une assistance 
en matière de conformité à l’exigence ISO 17025 et d’obtention de l’accréditation inter-
nationale. 

9.4.1 Accréditation des laboratoires chimiques et microbiologiques 

 Identifier les besoins du pays en matière de développement des laboratoires 
chimiques et microbiologiques, sur la base des exigences de fabrication et 
d’exportation des sous-secteurs concurrentiels. 

 Effectuer une analyse des lacunes des laboratoires chimiques et microbiolo-
giques en termes d’installation physique, d’environnement, d’équipements et 
de capacités humaines.  

 Détailler les besoins en équipement de chaque laboratoire et fournir 
l’équipement nécessaire à la modernisation du laboratoire. 

 Installer l’équipement et étalonner. 

 Renforcer les compétences du personnel par des formations pratiques et des 
stages à l’étranger. 
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 Aider à l’élaboration de manuels et de procédures de laboratoire conformé-
ment à la norme ISO 17025. 

 Faciliter la participation aux comparaisons inter-laboratoires. 

 Aider les laboratoires à obtenir l’accréditation internationale. 

9.4.2 Renforcement des laboratoires d’analyse de textile et de cuir 

 Identifier les besoins du pays en matière de développement des laboratoires 
d’analyse de textile et de cuir, sur la base des exigences de fabrication et 
d’exportation des sous-secteurs concurrentiels. 

 Effectuer une analyse des lacunes des laboratoires d’analyse de textile et de 
cuir en termes d’installation physique, d’environnement, d’équipements et de 
capacités humaines.  

 Détailler les besoins en équipement de chaque laboratoire et fournir 
l’équipement nécessaire à la modernisation du laboratoire. 

 Installer l’équipement et étalonner. 

 Renforcer les compétences du personnel par des formations pratiques et des 
stages à l’étranger. 

 Aider à l’élaboration de manuels et de procédures de laboratoire conformé-
ment à la norme ISO 17025. 

 Faciliter la participation aux comparaisons inter-laboratoires. 

 Aider les laboratoires à obtenir l’accréditation internationale. 

9.5 Établissement de la capacité d’accréditation 

Les différentes options d’accréditation ainsi que leur faisabilité seront examinées. La 
question d’un organisme national d’accréditation, d’un organisme régional ou d’un orga-
nisme proposé par l’ASACR sera explorée. Le personnel national sera formé à 
l’élaboration et à l’audit de système ISO 9000, ISO 14000, HACCP et SA8000 et surtout 
aux procédures d’accréditation d’organismes de certification délivrant ces certificats. En 
ce qui concerne le laboratoire, une formation à la norme ISO 17025 et aux normes 
connexes régissant l’accréditation de laboratoire sera dispensée. 

9.5.1 Renforcement des capacités en vue de l’accréditation 

 Évaluer les différents modèles mondiaux d’établissement d’organismes 
d’accréditation et définir une approche adaptée pour le pays, notamment à 
des fins de partenariat public/privé. 

 Définir le cadre juridique et la structure organisationnelle de l’organisme 
d’accréditation. 

 Fournir une assistance technique à l’établissement d’un organisme 
d’accréditation, en particulier dans le domaine de la formation. 

 Démarrer les activités d’accréditation et promouvoir les services. 

9.6 Développer le NBSM/la FNCCI afin qu’ils deviennent des organismes de certi-
fication ISO 9000, ISO 14000, HACCP et SA8000. 

Grâce à des programmes de formation des auditeurs, le NBSM sera en mesure 
d’effectuer des audits des systèmes ISO 9000, ISO 14000, HACCP et SA8000. Pour as-
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surer la formation pratique des auditeurs (qui représente une condition à l’enregistrement 
de l’auditeur), 10 entreprises pilotes seront sélectionnées et aidées dans l’obtention de 
leur certification (pour chaque système). 

9.6.1 Diffusion du système de gestion et acquisition de la capacité de formation 

 Harmoniser les normes nationales avec les normes ISO 9000, ISO 14000 et 
HACCP. 

 Dispenser des formations au Bureau des normes de Tanzanie (TBS) et autres 
institutions nationales en matière de normes et de procédures d’audit. 

 Créer des capacités de formation au sein du TBS en matière de diffusion des 
normes. 

 Développer les capacités de formation du TBS en matière de formation 
d’auditeurs internes. 

 Mener un programme national de formation de consultants en matière de 
normes. 

9.6.2 Projets pilotes de démonstration pour promouvoir l’adoption de normes des 
systèmes de gestion dans les secteurs du textile/vêtement, du cuir et le secteur agroali-
mentaire 

 Sélectionner les 10 entreprises pilotes dans chaque sous-secteur. 

 Fournir une formation de sensibilisation aux entreprises sur les normes des 
systèmes de gestion. 

 Recourir aux consultants apprentis pour l’élaboration des systèmes de ges-
tion (ISO 9000, ISO 14000, HACCP, SA8000) dans chaque entreprise pilote 
bénéficiaire, sous la direction de consultants internationaux.  

 Analyser régulièrement les systèmes de gestion d’entreprise mis en place et 
contribuer à la réalisation d’audits internes afin d’aider l’entreprise à répon-
dre aux normes. 

 Avec l’aide d’un organisme international de certification (et de stagiaires de 
l’organisme de certification national), réaliser des audits de certification dans 
chaque entreprise afin d’évaluer la conformité aux normes et d’obtenir une 
certification. 

9.6.3 Renforcement des capacités en vue d’une certification 

 Évaluer les différents modèles mondiaux d’établissement d’organismes de 
certification et définir une approche adaptée pour le pays, notamment à des 
fins de partenariat public/privé. 

 Définir le cadre juridique et la structure organisationnelle de l’organisme de 
certification. 

 Fournir une assistance technique à l’établissement de l’organisme de certifi-
cation, en particulier dans le domaine de la formation. 

 Promouvoir la fourniture de services de certification dans le pays. 
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9.7 Mise en service du point d’information sur les OTC 

Le NBSM sera ensuite renforcé dans l’optique de devenir un point national 
d’information sur les OTC. Le point d’information sera équipé des logiciels et du maté-
riel informatique nécessaires à ses activités. Le personnel national sera formé en cours 
d’emploi et effectuera des voyages d’étude dans les points européens d’information sur 
les OTC de manière à se familiariser directement avec le rôle et les fonctions du point 
d’information sur les OTC, dans le cadre du programme de l’OMC. 

9.7.2 Mise en place du point d’information sur les OTC 

 Évaluer les différents modèles mondiaux de mise en place de point 
d’information sur les OTC et définir une approche adaptée pour le pays. 

 Définir le cadre juridique et la structure organisationnelle du point 
d’information. 

 Fournir l’équipement, en particulier le matériel informatique et les logiciels, 
nécessaire à l’établissement et la gestion du point d’information. 

 Fournir une assistance technique à la mise en place du point d’information, 
en particulier dans le domaine de la formation. 

 Former 4 membres du personnel au moyen de formations pratiques et de 
bourses pour des séjours à l’étranger. 

9.8 Aide en vue de la conformité aux normes SPS 

Une formation sera dispensée afin de renforcer la capacité nationale en matière 
d’inspection des aliments, d’analyse des risques, de problèmes de quarantaine, de partici-
pation efficace aux comités du Codex et d’harmonisation des normes. Certains grands la-
boratoires, essentiels pour la conformité aux normes SPS, seront modernisés et recevront 
une aide à l’obtention d’une accréditation. 

9.8.2 Renforcement des capacités en vue de la conformité aux normes SPS 

 Définir le cadre juridique et la structure organisationnelle des services 
d’inspection des aliments. 

 Fournir une assistance à l’établissement de nouveaux services d’inspection 
des aliments par des formations et l’apport d’équipements. 

 Évaluer les activités de conformité aux normes SPS des principaux laboratoi-
res en termes de besoins en équipements et de développement des compéten-
ces du personnel. 

 Équiper les principaux laboratoires afin qu’ils répondent aux exigences re-
quises dans le cadre de leur contribution nécessaire à l’analyse des risques. 

 Aider à l’élaboration de manuels et de procédures de laboratoire conformé-
ment à la norme ISO 17025. 

 Faciliter la participation aux comparaisons inter-laboratoires. 

 Aider les laboratoires à obtenir une accréditation internationale. 

 Fournir une assistance technique à la mise en place du point d’information, 
en particulier dans le domaine de la formation. 
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 Former le personnel des laboratoires et du point d’information au moyen de 
formations pratiques et de bourses pour des séjours à l’étranger. 

 Former le personnel clef à l’utilisation appropriée de la méthode d’analyse 
des risques. 

 Mettre le personnel clef concerné par l’analyse des risques, les problèmes de 
quarantaine et la participation au Codex en relation avec des scientifiques 
expérimentés dans ce domaine à l’étranger. 

9.9 Mise en service du point d’information sur les normes SPS 

L’équipement de base, les logiciels et les renseignements sur les normes seront four-
nis dans le cadre du projet pour constituer un point efficace d’information sur les normes 
SPS. Le personnel national sera formé en cours d’emploi et effectuera des voyages 
d’étude dans les points européens d’information sur les normes SPS de manière à se fa-
miliariser directement avec le rôle et les fonctions du point d’information sur les normes 
SPS, dans le cadre du programme de l’OMC. 

9.9.2 Mise en place du point d’information sur les normes SPS 

 Évaluer les différents modèles mondiaux de mise en place de point 
d’information sur les normes SPS et définir une approche adaptée pour le 
pays. 

 Définir le cadre juridique et la structure organisationnelle du point 
d’information. 

 Fournir l’équipement, en particulier le matériel informatique et les logiciels, 
nécessaire à l’établissement et la gestion du point d’information. 

 Fournir une assistance technique à la mise en place du point d’information, 
en particulier dans le domaine de la formation. 

 Former 2 membres du personnel au moyen de formations pratiques et de 
bourses pour des séjours à l’étranger. 

10. Indicateurs de succès 

Veuillez vous référer au Cadre logique. 
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CADRE LOGIQUE
1 

Aide de 
l’OMC 

Logique 
d’intervention 

Indicateurs objectivement 
vérifiables 

Sources de vérifica-
tion 

Risques et hy-
pothèses 

Objectif 
général 

Renforcer le déve-
loppement écono-
mique et réduire la 
pauvreté en aidant 
le Népal à intégrer 
le système commer-
cial international 

- Taux de croissance des 
exportations/PIB; 
- Taux de croissance du 
PIB; 
- Amélioration de la pro-
ductivité et pénétration 
des produits népalais sur 
les marchés de l’UE et 
autres; 
- Amélioration de la 
conformité avec les règles 
de l’OMC. 

Statistiques com-
merciales et éco-
nomiques générales 
provenant de 
l’organisation sta-
tistique du Népal et 
d’organisations in-
ternationales (FMI, 
Banque mondiale, 
ONU, Eurostat) 

 

Finalité 
du projet 

Renforcer la capaci-
té du Népal à se 
conformer au régi-
me commercial 
post-OMC. Notam-
ment, sensibiliser 
aux questions liées à 
l’OMC et aider à la 
conformité aux exi-
gences en matière 
d’OTC et de SPS. 

- Nombre, étendue et qua-
lité des exigences de 
l’OMC respectées; 
- Nombre de lois modi-
fiées pour s’aligner sur 
les exigences de l’OMC; 
- Points efficaces 
d’information en matière 
d’OTC et de normes SPS; 
- Mise au point d’une in-
frastructure de normalisa-
tion, de métrologie et 
d’essai; 
- Nombre de participants 
aux activités du projet qui 
déclarent que le projet les 
a aidés à améliorer leurs 
ébauches de politiques et 
d’exposés de principes; 
- Niveau du commerce in-
ternational dans les sec-
teurs ciblés. 

- Documents de 
l’OMC; 
- Commentaires des 
parties prenantes du 
Népal, de l’UE et 
de l’extérieur; 
- Questionnaire à 
envoyer un an après 
le terme du projet; 
- Rapports de projet 
finaux et évalua-
tion. 

- Situation po-
litique interne 
au Népal suffi-
samment sûre; 
- Conditions 
économiques 
mondiales et 
nationales fa-
vorables à une 
croissance 
économique 
durable; 
- Engagement 
continu du 
Gouvernement 
et d’autres bé-
néficiaires; 
- Qualité suffi-
sante du per-
sonnel à for-
mer; 
- Maintien en 
fonction du 
personnel en-
traîné dans le 
pays. 

________ 
1 De nouvelles améliorations seront apportées au Cadre logique lors de la phase initiale. 
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Résultats 1.1 
- Meilleure compré-
hension des problè-
mes de conformité 
aux exigences 
OTC/SPS dans 
l’industrie népalaise 
et stratégie planifiée 
pour y répondre 
pour les parties pre-
nantes concernées 
du projet. 
 
1.2 
- NBSM capable de 
formuler/harmoniser 
des normes, partici-
per à des activités 
d’établissement de 
normes mondiales, 
diffuser des rensei-
gnements sur les 
normes et garantir la 
qualité de produits. 
- Cadre juridique 
renforcé pour la 
normalisation, la 
métrologie, les es-
sais et l’évaluation 
de la conformité. 
- Association des 
consommateurs ren-
forcée en tant que 
force viable sur le 
marché. 
 

1.3 
- Installation de mé-
trologie du NBSM 
modernisée pour 
devenir le laboratoi-
re de référence de 
mesures physiques, 
rattachable aux uni-
tés du SI et accrédi-
té et capable de 
fournir des services 
de mesure et 
d’étalonnage à 
l’industrie. 
 
1.4 
- Équipement des 
laboratoires 
d’analyse du texti-
le/vêtement, du cuir 
et des denrées ali-

1.1 
- Ampleur des obstacles à 
l’exportation; 
- Compréhension de 
l’action OTC/SPS et 
consensus sur celle-ci. 
 
1.2 
- Nombre et qualité des 
normes dévelop-
pées/harmonisées; 
- Nombre de membres du 
personnel formés, niveau 
de leur compréhension 
des sujets de la formation 
et capacité à les appli-
quer; 
- Nombre de demandes de 
normes reçues; 
- Systèmes fonctionnels 
volontaires et obligatoires 
d’enregistrement de pro-
duit; 
- Hausse du niveau de la 
qualité/sécurité du pro-
duit. 
 
1.3 
- Nombre de paramètres 
physiques disponibles 
dans le laboratoire (mas-
se, dimension, températu-
re, pression); 
- Précision des mesures et 
résultats de la comparai-
son inter-laboratoires; 
- Nombre et précision des 
étalonnages effectués. 
 
1.4 
- Nombre d’essais relatifs 
aux secteurs identifiés 
pouvant être réalisés dans 
le pays; 
- Aptitude pour 
l’accréditation 
ISO 17025; 
- Accréditation et recon-
naissance mutuelle des 
laboratoires; 
- Essais inter-laboratoires. 
 
1.5 
- Rapport de faisabilité; 
- Nombre d’évaluateurs 
formés, niveau de leur 
compréhension des sujets 
de formation et capacité à 

- Statistiques relati-
ves aux exporta-
tions et importa-
tions; 
- Statistiques éco-
nomiques; 
- Débat public, rap-
ports des médias, 
opportunités com-
merciales; 
- Rapports sur le 
projet; 
- Archives de 
l’OMC; 
- Rapports des mi-
nistères impliqués; 
- Commentaires et 
rapports des per-
sonnes ayant parti-
cipé aux dialogues 
et aux formations; 
- Commentaires des 
formateurs; 
- Débats publics; 
- Rapports des 
Chambres du com-
merce européenne 
et népalaise; 
- Taux de qualité/de 
rejet de produits. 

 

Accréditation inter-
nationale 

Acceptation généra-
le des rapports 
d’essais 

 

Accréditation inter-
nationale 

Acceptation généra-
le des rapports 
d’essais 

 

 

 

Signature de 
l’ARM de l’ILAC; 

 

Voir ci-dessus 
 
Assistance 
technique effi-
cace. 
 
Adoption effi-
cace de compé-
tences transmi-
ses par les ex-
perts euro-
péens. 
 
Volonté du 
Gouvernement 
de modifier le 
cadre juridique 
de normalisa-
tion sur la base 
de rapports 
d’experts. 
 
Volonté et ca-
pacité du Gou-
vernement à 
adopter la ca-
dre juridique 
requis résultant 
de l’examen 
législatif.  

Forte volonté 
du Gouverne-
ment d’établir 
des liens dura-
bles avec une 
vaste représen-
tation du sec-
teur privé 
 
Intérêt suffi-
sant de la so-
ciété népalaise 
pour les ques-
tions liées à 
l’OMC 
 
Volonté et ca-
pacité du sec-
teur privé à 
s’adapter aux 
exigences in-
ternationales 
en matière de 
produits.  
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mentaires et renfor-
cement de leurs ca-
pacités pour répon-
dre à la norme 
ISO 17025 et pou-
voir prétendre à une 
accréditation inter-
nationale. 
 
1.5 
- Capacité nationale 
d’accréditation éta-
blie, assortie d’un 
modèle et de 
moyens 
d’accréditation. 
 
1.6 
- Organisme natio-
nal de certification 
(entreprise commu-
ne NBSM & 
FNCCI) établi et 
fonctionnel en tant 
qu’organisme de 
certification 
ISO 9000, 
ISO 14000, HACCP 
et SA8000. 
 
1.7 
- Point 
d’information sur 
les OTC mis en pla-
ce, formation du 
personnel et diffu-
sion d’informations. 
 
1.8 
- Infrastructure SPS 
renforcée, cadre ju-
ridique bien défini 
pour les services 
d’inspection des 
aliments, personnel 
clef formé au sys-
tème d’analyse des 
risques et contacts 
soutenus établis en-
tre le personnel clef 
concerné par 
l’analyse des ris-
ques, les problèmes 
de quarantaine et la 
participation au Co-
dex. 
 
 

les appliquer; 
- Accréditations oc-
troyées. 
 
1.6 
- Nombre de consultants 
et d’auditeurs formés, ni-
veau de leur compréhen-
sion des sujets de forma-
tion et capacité à les ap-
pliquer; 
- Rapport sur le modèle 
d’entreprise commune et 
consensus sur celle-ci; 
- Certificats nationaux 
(ISO 9000, ISO 14000, 
HACCP et SA8000) déli-
vrés. 
 
1.7 
- Nombre de membres du 
personnel formés, niveau 
de leur compréhension 
des sujets de formation et 
capacité à les appliquer; 
- Nombre de demandes 
reçues et étudiées en ma-
tière d’OTC; 
- Satisfaction des impor-
tateurs/exportateurs à 
l’égard des demandes 
traitées. 
 
1.8 
- Sécurité alimentaire; 
- Bien-être des animaux et 
des végétaux; 
- Facilitation des exporta-
tions. 
 
1.9 
- Nombre de membres du 
personnel formés, niveau 
de leur compréhension 
des sujets de formation et 
capacité à les appliquer; 
- Nombre de demandes 
reçues et étudiées en ma-
tière de normes SPS; 
- Satisfaction des impor-
tateurs/exportateurs. 

 

 

 

 

 

 

Reconnaissance des 
certificats 
ISO 9000, 
ISO 14000, 
HACCP et SA8000 
délivrés 

 

 

 

 

 

 

Satisfaction des ex-
portateurs étrangers 

Réduction des aler-
tes alimentaires 

Réduction des ma-
ladies animales 

Hausse des exporta-
tions agricoles 

Satisfaction des ex-
portateurs étrangers 
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1.9 
- Point 
d’information sur 
les normes SPS mis 
en place, formation 
du personnel et dif-
fusion 
d’informations. 

Activités  Pour la composante 1 
(ONUDI) : 

Coût (en euros)  

1.1 Identification des 
produits confron-
tés à des problèmes 
de conformité in-
hérents aux 
OTC/SPS, sensibi-
lisation aux 
OTC/SPS et élabo-
ration de stratégie. 
 
 

Ressources humaines : 
Compétences techniques 
européennes 

Composante 1 : 
Convention de 
contribution avec 
l’ONUDI : 
1 615 000 
Contribution de 
l’ONUDI : 170 000 
Total de la compo-
sante 1 : 1 785 000 

 

1.1.1 Identification des 
problèmes de 
conformité. 

Ressources non maté-
rielles : 
Ateliers, formations et 
voyages d’étude 

  

1.1.1.1 Définir la base de 
l’échantillon pour 
l’enquête, en 
s’appuyant sur la 
structure industrielle 
du pays et le poten-
tiel d’exportation. 
 

Ressources matérielles : 
Ouvrages, équipement 
d’information et de com-
munication et matériel in-
formatique 

  

1.1.1.2 Préparer un ques-
tionnaire pour ras-
sembler les informa-
tions en ciblant un 
échantillon 
d’environ 20 à 30 
entreprises. 
 

   

1.1.1.3 Réaliser l’enquête et 
analyser les résul-
tats. 
 

   

     
1.1.2 Sensibilisation aux 

OTC/SPS et élabo-
ration de stratégie. 
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1.1.2.1 Sur la base des ré-
sultats de 
l’enquête, préparer 
un rapport identi-
fiant les principaux 
domaines relatifs 
aux OTC/SPS né-
cessitant une inter-
vention d’urgence. 
 

   

1.1.2.2 Organiser un atelier 
pour le Gouverne-
ment, le secteur pri-
vé, le monde uni-
versitaire et les or-
ganismes de norma-
lisation, de métrolo-
gie, d’essai et de 
contrôle de la quali-
té sur les consé-
quences de 
l’adhésion du Népal 
à l’OMC et en parti-
culier sur les pro-
blèmes liés aux 
OTC/SPS. 
 

   

1.1.2.3 Au cours de 
l’atelier, présenter 
les résultats de 
l’enquête et obtenir 
des commentaires 
sur les observations 
et la stratégie 
d’intervention pro-
posée. 
 

   

1.1.2.4 Sur la base des 
commentaires, ajus-
ter l’intervention 
proposée et établir 
l’ordre de priorité 
des objectifs du pro-
jet. 
 

   

     
1.2 Renforcement du 

NBSM afin qu’il 
devienne un orga-
nisme de normali-
sation efficace. 
 

   

1.2.1 Renforcement du 
cadre juridique des 
procédures de nor-
malisation, de mé-
trologie, d’essai et 
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d’évaluation de la 
conformité et ali-
gnement sur la pra-
tique internationale 
acceptée. 
 

1.2.1.1 Évaluer les princi-
pales lacunes du ca-
dre juridique cou-
vrant le contexte 
institutionnel et mo-
difier le cadre juri-
dique afin qu’il ré-
ponde à la pratique 
internationale ac-
ceptée. 
 

   

1.2.1.2 Autoriser des modi-
fications pour que 
l’Association des 
consommateurs par-
ticipe aux processus 
de contrôle et 
d’établissement des 
normes. 
 

   

1.2.1.3 Revoir le cadre juri-
dique existant, de 
sorte que les institu-
tions concernées 
soient en mesure de 
s’acquitter de leurs 
responsabilités tel 
que prévu par le 
modèle internatio-
nalement accepté. 
 

   

1.2.1.4 Promouvoir, par 
l’entremise du mi-
nistère concerné du 
Gouvernement, 
l’adoption du cadre 
juridique révisé. 
 

   

1.2.2 Renforcement de 
l’organisme de 
normalisation à des 
fins d’aide à 
l’exportation. 
 

   

1.2.2.1 Aider l’organisme 
de normalisation à 
mettre en place la 
structure de travail 
nécessaire pour 
l’établissement des 
normes (sous-
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comités) et la diffu-
sion des normes 
(points 
d’information 
OTC/SPS de 
l’OMC). 
 

1.2.2.2 Dispenser des for-
mations sur les ac-
cords de l’OMC en 
matière d’OTC et de 
SPS et leurs impli-
cations. 
 

   

1.2.2.3 Dispenser des for-
mations pratiques 
aux comités techni-
ques sélectionnés en 
matière 
d’élaboration et 
d’adoption de nor-
mes. 
 

   

1.2.2.4 Fournir une assis-
tance technique au 
renforcement des 
capacités de diffu-
sion d’ouvrages, de 
documents et de 
données électroni-
ques (site Internet). 
 

   

1.2.2.5 Former et familiari-
ser à la gestion effi-
cace d’un organisme 
de normalisation par 
des voyages 
d’études et des sta-
ges auprès 
d’organismes de 
normalisation éta-
blis à l’étranger. 
 

   

1.2.2.6 Préparer des plans 
d’entreprise, des 
plans financiers et 
des plans de com-
mercialisation pour 
l’organisme de 
normalisation en 
vue de renforcer 
l’efficacité de servi-
ce et la gouvernance 
d’entreprise. (Le 
principal facteur de 
garantie de la dura-
bilité, de la transpa-
rence et de 
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l’efficacité serait 
l’implication du sec-
teur privé/de la so-
ciété civile dans la 
structure organisa-
tionnelle). 
 

1.2.2.7 Élaborer des méca-
nismes de contrôle 
de la performance et 
d’incitation pour la 
répartition des reve-
nus. 
 

   

1.2.2.8 Lancer une action 
commerciale 
d’envergure desti-
née à faire connaître 
les fonctions de 
normalisation du 
NBSM et la trans-
formation effectuée. 
 

   

1.2.3 Renforcement de 
l’Association des 
consommateurs afin 
qu’elle devienne 
une force viable sur 
le marché. 
 

   

1.2.3.1 Étudier les diffé-
rents modèles mon-
diaux 
d’encouragement de 
la participation des 
consommateurs à 
l’établissement de 
normes et à la sur-
veillance des mar-
chés. 
 

   

1.2.3.2 Préparer le plan 
opérationnel de 
l’Association des 
consommateurs ren-
forcée, les budgets 
annuels, la structure 
organisationnelle et 
les activités. 
 

   

1.2.3.3 Dans la réforme ju-
ridique de la loi sur 
les normes, veiller à 
ce qu’une partie des 
recettes de la certi-
fication de produit 
soit consacrée à la 
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gestion de 
l’Association des 
consommateurs. 
 

1.2.3.4 Établir une relation 
avec Consumers In-
ternational afin 
d’obtenir une for-
mation. 
 

   

1.2.3.5 Lancer la version 
actualisée de 
l’Association des 
consommateurs et la 
faire connaître au 
niveau national. 
 

   

1.2.3.6 Commencer les ac-
tivités pilotes de 
surveillance des 
marchés. 
 

   

     
1.3 Amélioration et 

accréditation des 
capacités du 
NBSM en matière 
de métrologie ainsi 
que de la traçabili-
té. 
 

   

1.3.1 Identifier les be-
soins du pays en 
matière de dévelop-
pement des labora-
toires de métrologie, 
sur la base des exi-
gences de fabrica-
tion et d’exportation 
des sous-secteurs 
concurrentiels. 
 

   

1.3.2 Préparer le pro-
gramme de réponse 
aux besoins des la-
boratoires de métro-
logie (compte tenu 
des capacités physi-
ques, matérielles et 
humaines existantes 
dans le pays au 
moment considéré). 
 

   

1.3.3 En consultation 
avec le Gouverne-
ment, établir un or-
dre de priorité dans 

   



Volume 2615, II-1331 

 220

les besoins de déve-
loppement des labo-
ratoires et obtenir 
l’engagement du 
Gouvernement pour 
un financement de 
contrepartie cou-
vrant les dépenses 
inhérentes aux bâ-
timents et au per-
sonnel ainsi que les 
dépenses ordinaires. 
 

1.3.4 Détailler les besoins 
en équipement de 
chaque laboratoire 
et fournir 
l’équipement néces-
saire à la modernisa-
tion du laboratoire. 
 

   

1.3.5 Installer 
l’équipement et éta-
lonner 

   

1.3.6 Renforcer les com-
pétences du person-
nel par des forma-
tions pratiques et 
des stages à 
l’étranger. 
 

   

1.3.7 Aider à 
l’élaboration de ma-
nuels et de procédu-
res de laboratoire 
conformément à la 
norme ISO 17025. 
 

   

1.3.8 Aider au processus 
d’accréditation du 
laboratoire. 
 

   

     
1.4 Accréditation des 

laboratoires pour 
les exportations 
dans le secteur du 
vêtement/textile, le 
secteur du cuir et 
le secteur agroali-
mentaire. 
 

   

1.4.1 Accréditation des 
laboratoires chimi-
ques et microbiolo-
giques 
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1.4.1.1 Identifier les be-
soins du pays en 
matière de dévelop-
pement des labora-
toires chimiques et 
microbiologiques, 
sur la base des exi-
gences de fabrica-
tion et d’exportation 
des sous-secteurs 
concurrentiels. 
 

   

1.4.1.2 Effectuer une analy-
se des lacunes des 
laboratoires chimi-
ques et microbiolo-
giques en termes 
d’installation physi-
que, 
d’environnement, 
d’équipements et de 
capacités humaines.  
 

   

1.4.1.3 Détailler les besoins 
en équipement de 
chaque laboratoire 
et fournir 
l’équipement néces-
saire à la modernisa-
tion du laboratoire. 
 

   

1.4.1.4 Installer 
l’équipement et éta-
lonner. 
 

   

1.4.1.5 Renforcer les com-
pétences du person-
nel par des forma-
tions pratiques et 
des stages à 
l’étranger. 
 

   

1.4.1.6 Aider à 
l’élaboration de ma-
nuels et de procédu-
res de laboratoire 
conformément à la 
norme ISO 17025. 
 

   

1.4.1.7 Faciliter la partici-
pation aux compa-
raisons inter-
laboratoires. 
 

   

1.4.1.8 Aider les laboratoi-
res à obtenir 
l’accréditation in-

   



Volume 2615, II-1331 

 222

ternationale. 
 

1.4.2 Renforcement des 
laboratoires 
d’analyse de textile 
et de cuir.  
 

   

1.4.2.1 Identifier les be-
soins du pays en 
matière de dévelop-
pement des labora-
toires d’analyse de 
textile et de cuir, sur 
la base des exigen-
ces de fabrication et 
d’exportation des 
sous-secteurs 
concurrentiels. 
 

   

1.4.2.2 Effectuer une analy-
se des lacunes des 
laboratoires 
d’analyse de textile 
et de cuir en termes 
d’installation physi-
que, d’environne-
ment, d’équipe-
ments et de capaci-
tés humaines.  
 

   

1.4.2.3 Détailler les besoins 
en équipement de 
chaque laboratoire 
et fournir 
l’équipement néces-
saire à la modernisa-
tion du laboratoire. 
 

   

1.4.2.4 Installer 
l’équipement et éta-
lonner. 
 

   

1.4.2.5 Renforcer les com-
pétences du person-
nel par des forma-
tions pratiques et 
des stages à 
l’étranger. 
 

   

1.4.2.6 Aider à 
l’élaboration de ma-
nuels et de procédu-
res de laboratoire 
conformément à la 
norme ISO 17025. 
 

   

1.4.2.7 Faciliter la partici-    
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pation aux compa-
raisons inter-
laboratoires. 
 

1.4.2.8 Aider les laboratoi-
res à obtenir 
l’accréditation in-
ternationale. 
 

   

     
1.5 Établissement de la 

capacité 
d’accréditation 
 

   

1.5.1 Évaluer les diffé-
rents modèles mon-
diaux 
d’établissement 
d’organismes 
d’accréditation et 
définir une appro-
che adaptée pour le 
pays, notamment à 
des fins de partena-
riat public/privé. 
 

   

1.5.2 Définir le cadre ju-
ridique et la structu-
re organisationnelle 
de l’organisme 
d’accréditation. 
 

   

1.5.3 Fournir une assis-
tance technique à 
l’établissement d’un 
organisme 
d’accréditation, en 
particulier dans le 
domaine de la for-
mation. 
 

   

1.5.4 Démarrer les activi-
tés d’accréditation 
et promouvoir les 
services. 
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1.6 Développer le 

NBSM/la FNCCI 
afin qu’ils devien-
nent des organis-
mes de certifica-
tion ISO 9000, 
14000, HACCP et 
SA8000. 
 

   

1.6.1 Diffusion du systè-
me de gestion et ac-
quisition de la capa-
cité de formation 
 

   

1.6.1.1 Harmoniser les 
normes nationales 
avec les normes 
ISO 9000, 
ISO 14000 et 
HACCP. 
 

   

1.6.1.2 Dispenser des for-
mations au NBSM 
et autres institutions 
nationales en matiè-
re de normes et de 
procédures d’audit. 
 

   

1.6.1.3 Créer des capacités 
de formation au sein 
du TBS en matière 
de diffusion des 
normes. 
 

   

1.6.1.4 Développer les ca-
pacités de formation 
du TBS en matière 
de formation 
d’auditeurs internes. 
 

   

1.6.1.5 Mener un program-
me national de for-
mation de consul-
tants en matière de 
normes. 
 

   

1.6.2 Projets pilotes de 
démonstration pour 
promouvoir 
l’adoption de nor-
mes des systèmes de 
gestion dans les sec-
teurs du texti-
le/vêtement, du cuir 
et le secteur agroa-
limentaire. 
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1.6.2.1 Sélectionner les 10 

entreprises pilotes 
dans chaque sous-
secteur. 
 

   

1.6.2.3 Fournir une forma-
tion de sensibilisa-
tion aux entreprises 
sur les normes des 
systèmes de gestion. 
 

   

1.6.2.4 Recourir aux 
consultants appren-
tis pour 
l’élaboration des 
systèmes de gestion 
(ISO 9000, 
ISO 14000, 
HACCP, SA8000) 
dans chaque entre-
prise pilote bénéfi-
ciaire, sous la direc-
tion de consultants 
internationaux.  
 

   

1.6.2.5 Organiser des for-
mations des audi-
teurs internes pour 
ces entreprises pilo-
tes. 
 

   

1.6.2.6 Analyser régulière-
ment les systèmes 
de gestion 
d’entreprise mis en 
place et contribuer à 
la réalisation 
d’audits internes 
afin d’aider 
l’entreprise à répon-
dre aux normes. 
 

   

1.6.2.7 Avec l’aide d’un 
organisme interna-
tional de certifica-
tion (et de stagiaires 
de l’organisme de 
certification natio-
nal), réaliser des au-
dits de certification 
dans chaque entre-
prise afin d’évaluer 
la conformité aux 
normes et d’obtenir 
une certification. 
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1.6.3 Renforcement des 
capacités en vue 
d’une certification 
 

   

1.6.3.1 Évaluer les diffé-
rents modèles mon-
diaux 
d’établissement 
d’organismes de 
certification et défi-
nir une approche 
adaptée pour le 
pays, notamment à 
des fins de partena-
riat public/privé. 
 

   

1.6.3.2 Définir le cadre ju-
ridique et la structu-
re organisationnelle 
de l’organisme de 
certification. 
 

   

1.6.3.3 Fournir une assis-
tance technique à 
l’établissement de 
l’organisme de cer-
tification, en parti-
culier dans le do-
maine de la forma-
tion. 
 

   

1.6.3.4 Promouvoir la four-
niture de services de 
certification dans le 
pays. 
 

   

     
1.7 Mise en service du 

point 
d’information sur 
les OTC 
 

   

1.7.1 Évaluer les diffé-
rents modèles mon-
diaux de mise en 
place de point 
d’information sur 
les OTC et définir 
une approche adap-
tée pour le pays. 
 

   

1.7.2 Définir le cadre ju-
ridique et la structu-
re organisationnelle 
du point 
d’information. 
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1.7.3 Fournir 
l’équipement, en 
particulier le maté-
riel informatique et 
les logiciels, néces-
saire à 
l’établissement et la 
gestion du point 
d’information. 
 

   

1.7.4 Fournir une assis-
tance technique à la 
mise en place du 
point d’information, 
en particulier dans 
le domaine de la 
formation. 
 

   

1.7.5 Former le personnel 
au moyen de forma-
tions pratiques et de 
bourses pour des sé-
jours à l’étranger. 
 

   

     
1.8 Aide en vue de la 

conformité aux 
normes SPS 
 

   

1.8.1 Définir le cadre ju-
ridique et la structu-
re organisationnelle 
des services 
d’inspection des 
aliments. 
 

   

1.8.2 Fournir une assis-
tance à 
l’établissement de 
nouveaux services 
d’inspection des 
aliments par des 
formations et 
l’apport 
d’équipements. 
 

   

1.8.3 Évaluer les activités 
de conformité aux 
normes SPS des 
principaux labora-
toires en termes de 
besoins en équipe-
ments et de déve-
loppement des com-
pétences du person-
nel. 
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1.8.4 Équiper les princi-
paux laboratoires 
afin qu’ils répon-
dent aux exigences 
requises dans le ca-
dre de leur contribu-
tion nécessaire à 
l’analyse des ris-
ques. 
 

   

1.8.5 Aider à 
l’élaboration de ma-
nuels et de procédu-
res de laboratoire 
conformément à la 
norme ISO 17025. 
 

   

1.8.6 Faciliter la partici-
pation aux compa-
raisons inter-
laboratoires. 
 

   

1.8.7 Aider les laboratoi-
res à obtenir une ac-
créditation interna-
tionale. 
 

   

1.8.8 Fournir une assis-
tance technique à la 
mise en place du 
point d’information, 
en particulier dans 
le domaine de la 
formation. 
 

   

1.8.9 Former le personnel 
des laboratoires et 
du point 
d’information au 
moyen de forma-
tions pratiques et de 
bourses pour des sé-
jours à l’étranger. 
 

   

1.8.10 Former le personnel 
clef à l’utilisation 
appropriée de la mé-
thode d’analyse des 
risques. 
 

   

1.8.11 Mettre le personnel 
clef concerné par 
l’analyse des ris-
ques, les problèmes 
de quarantaine et la 
participation au Co-
dex en relation avec 
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des scientifiques 
expérimentés dans 
ce domaine à 
l’étranger. 
 

     
1.9 Mise en service du 

point 
d’information sur 
les normes SPS 
 

   

1.9.1 Évaluer les diffé-
rents modèles mon-
diaux de mise en 
place de point 
d’information sur 
les normes SPS et 
définir une appro-
che adaptée pour le 
pays. 
 

   

1.9.2 Définir le cadre ju-
ridique et la structu-
re organisationnelle 
du point 
d’information. 
 

   

1.9.3 Fournir 
l’équipement, en 
particulier le maté-
riel informatique et 
les logiciels, néces-
saire à 
l’établissement et la 
gestion du point 
d’information. 
 

   

1.9.4 Fournir une assis-
tance technique à la 
mise en place du 
point d’information, 
en particulier dans 
le domaine de la 
formation. 
 

   

1.9.5 Former le personnel 
au moyen de forma-
tions pratiques et de 
bourses pour des sé-
jours à l’étranger. 
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ANNEXE II 

CONDITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX CONVENTIONS DE 
CONTRIBUTION DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE SIGNÉES AVEC DES 

ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

Dispositions générales et administratives 

Article 1 – Obligations générales 

Article 2 – Obligations d’informations et présentation des rapports descriptifs  
et financiers 

Article 3 – Conflits d’intérêts 

Article 4 – Conflits d’intérêts 

Article 5 – Confidentialité 

Article 6 – Visibilité 

Article 7 – Propriété et utilisation des résultats de l’Action et des équipements 

Article 8 – Évaluation de l’Action 

Article 9 – Modification de la Convention 

Article 10 – Sous-traitance 

Article 11 – Période de mise en œuvre de la Convention, suspension et force majeure 

Article 12 – Résiliation de la Convention 

Article 13 – Règlement des différends 

Dispositions financières 

Article 14 – Coûts éligibles 

Article 15 – Paiements 

Article 16 – Comptabilité et contrôle technique et financier 

Article 17 – Montant final du financement de l’Administration contractante 

Article 18 – Recouvrement 
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET ADMINISTRATIVES 

Article premier. Obligations générales 

1.1. L’Organisation assure la mise en œuvre de l’Action en conformité avec la des-
cription de l’Action figurant à l’Annexe I, et veille à atteindre les objectifs qui y sont 
fixés. L’Organisation rend compte de l’évolution des indicateurs de performance fixés 
dans la description de l’Action. 

1.2. L’Organisation exécute l’Action avec tout le soin, l’efficacité, la transparence et 
la diligence requis, selon les meilleures pratiques dans le domaine concerné et en 
conformité avec la présente Convention. 

L’Organisation fait tout ce qui est en son pouvoir pour mobiliser la totalité des res-
sources financières, humaines et matérielles nécessaires à la complète réalisation de 
l’Action, telles que spécifiées dans la description de l’Action. 

1.3. L’Organisation agit soit par ses propres moyens soit en partenariat avec une ou 
plusieurs organisations mentionnées dans la description de l’Action. L’Organisation peut 
également sous-traiter une partie de l’Action, conformément à l’article 10 de la présente 
Convention. 

Les partenaires participent à la mise en œuvre de l’Action et les coûts qu’ils assu-
ment sont éligibles dans les mêmes conditions que ceux encourus par l’Organisation. 

L’Organisation reste entièrement responsable de la coordination et de l’exécution de 
l’ensemble des activités sous-traitées. L’Administration contractante ne reconnaît aucun 
lien contractuel entre elle et le ou les partenaire(s) de l’Organisation ni entre elle et un 
contractant.  

1.4. L’Organisation s’engage à ce que les conditions qui lui sont applicables au titre 
des articles 1, 3, 4, 5, 6, 7, 14, 16 et 17 de la présente Convention soient également appli-
cables à tous les partenaires et aux contractants concernés. 

1.5. L’Organisation prend les mesures appropriées afin de prévenir les irrégularités, 
la fraude, la corruption ou toute autre activité illégale dans la gestion de l’Action. Tous 
les cas, suspectés ou avérés, d’irrégularité, de fraude et de corruption liés à cette Conven-
tion, ainsi que les mesures prises par l’Organisation à ce propos seront signalés à 
l’Administration contractante sans délai. 

Le cas échéant, l’Organisation résilie les contrats avec les partenaires, les contrac-
tants ou les mandataires engagés dans un comportement frauduleux ou des pratiques de 
corruption en relation avec cette Action ou toute autre Action mise en œuvre par 
l’Organisation et financée par les Communautés européennes ou par l’Administration 
contractante, et prendra toutes les mesures raisonnables pour recouvrer les fonds payés 
indûment. 

1.6. Sans préjudice des articles 1.3 et 10, la Convention et les paiements qui en dé-
coulent ne peuvent être cédés à un tiers de quelque manière que ce soit sans l’accord pré-
alable par écrit de l’Administration contractante. 

1.7. Les dispositions des présentes Conditions générales relatives aux « Actions en 
gestion conjointe » peuvent s’appliquer dans l’une des situations suivantes : 
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 La réalisation de l’Action impose une mise en commun des ressources de plu-
sieurs donateurs sans que l’affectation de la contribution de chaque donateur à 
chaque type de dépense soit raisonnablement possible ou opportune (ci-après 
« Actions financées conjointement par plusieurs donateurs »). Si le financement 
final de l’Action n’est pas connu au moment de la signature de l’Accord, le 
pourcentage du montant total des coûts admissibles auquel contribue 
l’Administration contractante n’est pas indiqué à l’article 3, paragraphe 2, des 
Conditions particulières, ou 

 La Commission européenne et l’Organisation ont conclu un accord-cadre dans 
une perspective de long-terme fixant les arrangements administratifs et finan-
ciers de leur coopération, ou 

 La Commission européenne et l’Organisation ont conjointement élaboré la fai-
sabilité et défini les conditions de mise en œuvre de l’Action. 

1.8. Lorsque les Communautés européennes ne sont pas l’Administration contractan-
te, elles ne sont pas parties à la présente Convention, qui ne leur confère que les droits et 
obligations explicitement mentionnés. Elles endossent néanmoins la Convention pour as-
surer que le financement de la contribution de l’Administration contractante provient ef-
fectivement du budget des Communautés européennes, et que les dispositions de la pré-
sente Convention en matière de visibilité s’appliquent en conséquence. 

Article 2. Obligations d’informations et présentation des  
rapports descriptifs et financiers 

2.1. L’Organisation fournit à l’Administration contractante toutes les informations 
relatives à la mise en œuvre de l’Action. À cet effet, l’Organisation fournit, avant la si-
gnature de cette Convention, un programme de travail pour la première phase de mise en 
œuvre, comme précisé dans la description de l’Action. L’Organisation établit également 
des rapports d’avancement ainsi qu’un rapport final. Ces rapports sont constitués d’une 
partie descriptive et d’une partie financière. Les rapports descriptifs et financiers cou-
vrent la totalité de l’Action, qu’elle soit financée intégralement ou partiellement par 
l’Administration contractante. 

2.2. L’Administration contractante peut demander à tout moment des informations 
complémentaires, en justifiant sa requête. Ces informations sont fournies dans un délai de 
30 jours à compter de la demande. 

2.3. L’Organisation transmet à l’Administration contractante des rapports 
d’avancement selon les modalités indiquées ci-après. Chaque rapport donne un compte 
rendu complet de tous les aspects de la mise en œuvre de l’Action pendant la période sur 
laquelle il porte. 

Il est structuré de façon à permettre une comparaison entre le ou les objectifs, les 
moyens envisagés ou mis en œuvre (notamment l’ensemble des dépenses effectivement 
encourues par l’Organisation), les résultats prévus et ceux obtenus et les éléments du 
budget de l’Action. Le degré de détail dans chaque rapport devrait correspondre à celui 
de la description et du budget de l’Action. 
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2.4  Le rapport descriptif doit se rapporter directement à la présente Convention et 
contenir au minimum les éléments suivants : 

 Résumé et contexte de l’Action; 

 Activités réalisées au cours de la période de référence (directement liées à la 
description de l’Action et aux activités prévues dans la présente Convention); 

 Difficultés rencontrées et mesures prises pour surmonter les problèmes; 

 Modifications apportées à la mise en œuvre; 

 Réalisations/résultats obtenus en utilisant les indicateurs prévus dans la présente 
Convention; 

 Programme de travail pour la période suivante contenant une définition des ob-
jectifs et des indicateurs de performance correspondants. Si le rapport est trans-
mis après la fin de la période couverte par le programme de travail précédant, un 
nouveau programme de travail, même provisoire, doit toujours être établi avant 
cette date. 

2.5. Le rapport final comporte les informations susmentionnées (à l’exception de 
celles figurant au dernier tiret) couvrant la totalité de la période de mise en œuvre de la 
présente Convention, des informations sur les mesures prises pour assurer la visibilité du 
financement de l’Union européenne, un relevé détaillé des transferts d’actifs mentionnés 
à l’article 7.3, le cas échéant, ainsi qu’un état récapitulatif complet des recettes et des dé-
penses de l’Action et des paiements reçus. 

2.6. Les rapports sont rédigés dans la langue de la Convention. Ils sont remis aux 
échéances suivantes : 

Si les paiements s’effectuent selon l’option 1 visée à l’article 15.1 : 

 Un rapport d’avancement est soumis à l’Administration contractante à la fin 
de chaque période de 12 mois, lorsque la période de mise en œuvre de cette 
Convention est plus longue; 

 Un rapport final est transmis à l’Administration contractante au plus tard six 
mois après la fin de la période de mise en œuvre de la présente Convention 
définie à l’article 2 des Conditions particulières; 

Si les paiements s’effectuent selon l’option 2 visée à l’article 15.1 : 

 Un rapport d’avancement accompagne chaque demande de paiement inter-
médiaire/préfinancement; 

 Le rapport final est transmis à l’Administration contractante au plus tard six 
mois après la fin de la période de mise en œuvre de la présente Convention 
définie à l’article 2 des Conditions particulières. 

2.7. Les rapports seront présentés en euros et pourront être établis à partir d’états fi-
nanciers libellés dans d’autres monnaies conformément aux exigences législatives pro-
pres à l’Organisation. Dans ce cas, et pour la finalité du rapport, la conversion en euro 
doit être effectuée en utilisant le taux de change auquel la contribution de 
l’Administration contractante a été inscrite dans les comptes de l’Organisation, sauf dis-
position contraire à l’article 4(3) des Conditions particulières. 
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2.8. Toute obligation supplémentaire en matière de rapports sera mentionnée dans 
les Conditions particulières.  

2.9. Si à la date prévue par l’article 2.6 pour la présentation du rapport final, 
l’Organisation ne s’est pas acquittée de cette obligation et n’a pas fourni une explication 
écrite acceptable et suffisante sur les raisons qui l’en ont empêché, l’Administration 
contractante peut refuser de verser les montants restant à payer et procéder au recouvre-
ment de tout montant indûment versé. 

En outre, lorsque, à la fin de chaque période de 12 mois après la date visée à 
l’article 2(2) des Conditions particulières, l’Organisation n’a pas présenté un rapport 
d’avancement et, lorsque applicable, une demande de paiement, il en signale les raisons à 
l’Administration contractante et indique brièvement l’état d’avancement de l’Action. Si 
l’Organisation ne s’acquitte pas de cette obligation, l’Administration contractante peut 
résilier la Convention en conformité avec l’article 12.2, premier tiret, refuser de verser 
les montants restant à payer et procéder au recouvrement de tout montant indûment ver-
sé. 

2.10. Outre les rapports susmentionnés, l’Organisation veillera à ce que les rapports 
d’avancement, rapports de situation, publications, communiqués de presse et mises au 
point relatifs à la présente Convention soient communiqués à l’Administration contrac-
tante aussitôt qu’ils sont publiés. 

L’Organisation et l’Administration contractante (les « Parties ») s’efforcent en outre 
de promouvoir une étroite collaboration et un échange d’informations au sujet de 
l’Action. L’Organisation invite la Commission européenne à participer à tout comité de 
donateurs mis en place dans le cadre d’actions financées conjointement par plusieurs do-
nateurs. 

2.11. Dans tous les cas, l’Organisation informe immédiatement l’Administration 
contractante de toute situation qui pourrait entraver ou retarder la mise en œuvre de 
l’Action. 

Article 3. Responsabilité 

3.1. L’Organisation assume seule la responsabilité de toute obligation légale qui lui 
incombe. 

3.2. L’Administration contractante ne peut en aucun cas ni à quelque titre que ce soit 
être tenue pour responsable des dommages causés au personnel ou aux biens de 
l’Organisation lors de la mise en œuvre de l’Action ou en conséquence de l’Action. En 
conséquence, aucune demande d’indemnité ou d’augmentation des rémunérations n’est 
admise pour ces motifs par l’Administration contractante. 

3.3. Sous réserve du régime des privilèges et immunités de l’Organisation, celle-ci 
est seule responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature 
qui seraient causés à ceux-ci, en rapport avec ou en conséquence de l’Action. 
L’Organisation dégage l’Administration contractante de toute responsabilité liée à toute 
réclamation ou poursuite résultant d’une infraction à des lois ou règlements commise par 
l’Organisation, par ses employés ou par les personnes à leur charge, ou d’une violation 
des droits des tiers. 
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Article 4. Conflits d’intérêts 

L’Organisation s’engage à prendre toutes les précautions nécessaires afin de préve-
nir tout risque de conflit d’intérêts et fait connaître à l’Administration contractante, sans 
délai, toute situation constitutive d’un conflit d’intérêts ou susceptible de conduire à un 
conflit d’intérêts. 

Il y a conflit d’intérêts lorsque l’exercice impartial et objectif des fonctions de toute 
personne au titre de la présente Convention est compromis pour des motifs familiaux, af-
fectifs, d’affinité politique ou nationale, d’intérêt économique ou pour tout autre motif de 
communauté d’intérêt avec une autre personne. 

Article 5. Confidentialité 

Sous réserve de l’article 16, l’Administration contractante et l’Organisation 
s’engagent à préserver la confidentialité de tout document, information ou autre matériel 
en rapport direct avec la Convention et dûment classé comme confidentiel, au moins jus-
qu’au terme d’une période de 5 ans après la date d’achèvement spécifiée à l’article 12.5. 
Lorsque la Commission européenne n’est pas l’Administration contractante, elle a néan-
moins accès à tous les documents communiqués à celle-ci, dont elle assure la même 
confidentialité. 

Article 6. Visibilité  

6.1. Sauf demande ou accord contraire de la Commission européenne, l’Organisation 
prend toutes les mesures nécessaires pour assurer la visibilité du financement de l’Action 
par l’Union européenne. Les informations communiquées à la presse et aux bénéficiaires 
d’une action, de même que l’ensemble des supports publicitaires, avis officiels, rapports 
et publications doivent mentionner le fait que l’Action a été réalisée « avec la participa-
tion financière de l’Union européenne » et faire apparaître l’emblème de l’Union euro-
péenne (douze étoiles jaunes sur un fond bleu) de façon appropriée.  

Il est entendu que l’emblème de l’Organisation peut figurer normalement de manière 
visible sur ses équipements et véhicules de même que toute indication mentionnant que 
ces équipements ou véhicules lui appartiennent. Lorsque des équipements ou des véhicu-
les et du matériel important ont été achetés grâce aux fonds octroyés par les Communau-
tés européennes, l’Organisation est tenue de l’indiquer clairement sur ces véhicules, ces 
équipements et ce matériel important, notamment en y faisant figurer l’emblème euro-
péen (douze étoiles jaunes sur un fond bleu), à condition que de telles actions n’aient pas 
pour effet de menacer les privilèges et immunités de l’Organisation ou la sécurité de son 
personnel. 

6.2. La taille et la disposition de la mention du financement et de l’emblème de 
l’Union européenne doivent être choisis de façon à en assurer dûment la visibilité tout en 
veillant à ne pas créer de confusion quant au fait que l’Action relève des activités de 
l’Organisation, que les équipements et le matériel lui appartiennent et que ses privilèges 
et immunités s’y appliquent. 
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6.3. Toutes les publications de l’Organisation relatives à l’Action, quels que soient la 
forme et le support utilisés, y compris l’Internet, doivent contenir la clause de non-
responsabilité suivante ou une mention analogue : « Le présent document a été réalisé 
avec la participation financière de l’Union européenne. Les opinions qui y sont expri-
mées ne peuvent en aucun cas être considérées comme reflétant la position officielle de 
l’Union européenne. » 

6.4. Si les équipements achetés grâce à une contribution financière des Communau-
tés européennes ne sont pas transférés aux partenaires locaux de l’Organisation ou au bé-
néficiaire final de l’Action au plus tard au moment de la soumission du rapport final, les 
exigences en matière de visibilité applicables à ces équipements (notamment l’affichage 
de l’emblème européen) restent en vigueur entre le moment où le rapport final est soumis 
et la date d’achèvement du projet, du programme ou de l’Action de l’Organisation dans 
son ensemble, si cette dernière a une durée plus longue.  

6.5. Les mentions relatives aux contributions des Communautés européennes doi-
vent indiquer le montant de ces contributions en euros (€ ou EUR), entre parenthèses si 
nécessaire. La présente disposition ne s’applique pas aux publications et rapports de 
l’Organisation établis en vertu de ses propres exigences législatives et conformément à 
ces dernières. 

6.6. L’Organisation accepte que l’Administration contractante et la Commission eu-
ropéenne (lorsqu’elle n’est pas l’Administration contractante) publient, sous toute forme 
et tout support, y compris sur leurs sites Internet, son nom et son adresse, l’objet et le 
montant de la contribution, ainsi que, le cas échéant, le pourcentage du cofinancement 
accordé. 

À la demande dûment motivée de l’Organisation, la Commission européenne peut 
accepter de renoncer à cette publicité si la communication des informations susmention-
nées risque de porter atteinte à la sécurité de l’Organisation ou de porter préjudice à ses 
intérêts. 

Article 7. Propriété et utilisation des résultats de l’Action et des équipements 

7.1. La propriété, les titres et les droits de propriété industrielle et intellectuelle des 
résultats de l’Action et des rapports et autres documents concernant celle-ci sont dévolus 
à l’Organisation, éventuellement en association avec des tiers à moins que l’Organisation 
en décide autrement. 

7.2. Par dérogation aux stipulations du premier paragraphe du présent article et sous 
réserve de l’article 5, l’Organisation octroie à l’Administration contractante (et à la 
Commission européenne quand cette dernière n’est pas l’Administration contractante) le 
droit d’utiliser gratuitement et comme elle le juge bon tout document, sous quelque for-
me que ce soit, dérivé de l’Action, dans le respect des droits de propriété industrielle ou 
intellectuelle préexistants. 

7.3. Sauf mention contraire dans les Conditions particulières, les équipements, véhi-
cules et matériel financés par l’Administration contractante sont transférés aux autorités 
ou partenaires locaux de l’Organisation (à l’exception des contractants commerciaux) ou 
aux bénéficiaires finaux de l’Action au plus tard au moment de la soumission du rapport 
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final. Les preuves documentaires de ces transferts de propriété sont conservées pour véri-
fication avec les documents mentionnés à l’article 16.3. 

Article 8. Évaluation de l’Action 

8.1. Des représentants de la Commission européenne sont invités à participer aux 
principales missions de suivi et aux missions d’évaluation relatives à la mise en œuvre de 
l’Action. Les conclusions de ces missions sont communiquées à la Commission euro-
péenne. 

8.2. L’article 8.1 s’applique sans préjudice de toute mission d’évaluation que la 
Commission européenne souhaiterait effectuer en tant que donateur. Les missions 
d’évaluation des représentants de la Commission européenne doivent être planifiées et 
réalisées dans un esprit de collaboration entre le personnel de l’Organisation et les repré-
sentants de la Commission européenne, en gardant à l’esprit l’engagement pris par les 
Parties d’assurer une mise en œuvre efficace et efficiente de la présente Convention. Ces 
missions doivent être planifiées à l’avance et les questions de procédure doivent être ré-
glées conjointement par la Commission européenne et l’Organisation avant leur réalisa-
tion. À l’issue d’une mission, un projet de rapport sera soumis pour observations à 
l’Organisation avant publication du rapport final. 

Article 9. Modification de la Convention 

9.1. Toute modification de la Convention, y compris de ses annexes, doit être établie 
par écrit et faire l’objet d’un avenant.  

Lorsque la demande de modification émane de l’Organisation, celle-ci doit 
l’adresser à l’Administration contractante un mois avant la date à laquelle la modification 
doit prendre effet, et, au plus tard, un mois avant la fin de la période d’exécution, sauf 
dans des cas particuliers dûment justifiés par l’Organisation et acceptés par 
l’Administration contractante. 

9.2. Lorsqu’une modification apportée à la description et/ou au budget de l’Action 
n’affecte pas le but essentiel de l’Action et que son incidence financière se limite à un 
transfert à l’intérieur d’une même rubrique du budget, y compris l’annulation ou 
l’introduction d’un poste, ou à un transfert entre rubriques du budget impliquant une va-
riation (le cas échéant, cumulée) inférieure ou égale à 15 % du montant initial (ou du 
montant modifié par un avenant antérieur) par rapport à chaque rubrique concernée de 
coûts éligibles, l’Organisation peut amender le budget et doit en informer 
l’Administration contractante par écrit. Les rubriques « frais administratifs » et « provi-
sion pour imprévus » ne peuvent être modifiées de la sorte. 

Les changements d’adresse font également l’objet d’une simple notification par écrit 
à l’Administration contractante, de même que les changements de compte bancaire. Les 
changements de compte bancaire doivent être précisés dans la demande de paiement au 
moyen de la fiche de signalétique financier jointe comme Annexe IV. 
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Article 10. Sous-traitance 

10.1. Lorsque l’Action est en partie sous-traitée, les modalités de la sous-traitance, 
en particulier les principes d’attribution de marchés et d’octroi de subventions, sont pré-
cisées dans la description de l’Action. Lorsque tel n’est pas le cas, l’Organisation les pré-
sente à l’Administration contractante dès qu’elles sont disponibles. L’Organisation in-
forme l’Administration contractante le plus tôt possible des modifications à ces modali-
tés. L’Organisation fournit des informations détaillées concernant les modalités de la 
sous-traitance dans le rapport final. 

10.2. Sauf dispositions contraires convenues par écrit entre les Parties, toute passa-
tion de marché de fournitures, de travaux, de services ou d’octroi de subventions par 
l’Organisation et ses partenaires dans le cadre de l’Action est réalisée conformément aux 
règles et procédures applicables adoptées par l’Organisation. 

Cette disposition s’applique pour autant que les règles et procédures de 
l’Organisation soient conformes aux normes internationalement reconnues, dans le res-
pect des principes de transparence, de proportionnalité, de bonne gestion financière, 
d’égalité de traitement et de non-discrimination et en veillant à l’absence de conflit 
d’intérêts. 

Sans préjudice des procédures et exceptions appliquées par l’Organisation, les sub-
ventions octroyées par l’Organisation et financées par la contribution de l’Administration 
contractante doivent respecter les principes suivants : 

– Ne peuvent pas être cumulées, ni octroyées rétroactivement ni avoir pour objet 
ou pour effet de permettre au bénéficiaire d’une subvention de réaliser un profit; 

– Les subventions doivent s’inscrire dans le cadre d’un cofinancement, excepté 
dans des situations d’aide humanitaire et de crise, de protection de la santé et 
des droits fondamentaux des individus, lorsque les bénéficiaires des subventions 
sont des pays tiers ou des organisations internationales et lorsqu’il est dans 
l’intérêt de la Commission européenne d’être le seul donateur. 

10.3. Lorsque les dispositions réglementaires applicables des Communautés euro-
péennes le permettent, l’origine des fournitures et la nationalité des organisations, socié-
tés et experts sélectionnés pour réaliser des activités de l’Action sont déterminées 
conformément aux règles applicables de l’Organisation. Dans tous les cas, les fournitu-
res, organisations, sociétés et experts éligibles au titre des dispositions réglementaires ap-
plicables des Communautés européennes sont éligibles. 

Dans tous les autres cas, les partenaires, les contractants, les experts et les fournitu-
res dont le coût est financé par la contribution de l’Administration contractante, doivent 
être originaires des Communautés européennes ou du/des pays éligible(s) au programme 
au titre duquel l’Action est financée. Toute dérogation aux règles d’origine et de nationa-
lité définies ci-dessus est subordonnée aux dispositions pertinentes des dispositions ré-
glementaires applicables des Communautés européennes. 

10.4. L’Organisation adopte des mesures raisonnables, conformément à ses propres 
procédures, afin d’assurer que les soumissionnaires et les candidats potentiels et les béné-
ficiaires de subventions sont exclus de participation à une procédure de passation ou 
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d’attribution de marchés ou d’octroi de subventions financées par la contribution de 
l’Administration contractante si ces personnes : 

– Sont en état ou font l’objet d’une procédure de faillite, de liquidation, de règle-
ment judiciaire ou de concordat préventif, de cessation d’activité, ou font l’objet 
d’une procédure concernant ces questions, ou sont dans toute situation analogue 
résultant d’une procédure de même nature existant dans les législations et ré-
glementations nationales; 

– Ont fait l’objet d’une condamnation prononcée par un jugement ayant autorité 
de chose jugée pour tout délit affectant leur moralité professionnelle; 

– Ont fait l’objet d’un jugement ayant autorité de chose jugée pour fraude, corrup-
tion, participation à une organisation criminelle ou toute autre activité illégale 
portant atteinte aux intérêts financiers des Communautés européennes;  

– Se sont rendus coupables de fausses déclarations en fournissant les renseigne-
ments exigés pour leur participation au marché ou n’ont pas fourni ces rensei-
gnements; 

– Se trouvent en situation de conflit d’intérêts. 

10.5. Compte dûment tenu des règles applicables en matière de confidentialité, de 
sécurité et de protection des données à caractère personnel, l’Organisation fournira cha-
que année à l’Administration contractante une liste reprenant le nom des contractants et 
bénéficiaires de subventions, dont la publication sera financée par l’Administration 
contractante (y compris par des moyens électroniques tels que l’Internet), à moins que la 
publication ex post soit garantie par l’Organisation elle-même. 

10.6. En cas de non-respect des conditions énoncées ci-dessus, les coûts correspon-
dants ne seront pas éligibles au financement de l’Administration contractante. 

Article 11. Période de mise en œuvre de la Convention, suspension et force majeure 

11.1. La période de mise en œuvre de la présente Convention est définie à 
l’article 2 des Conditions particulières indépendamment de la date de début de l’Action et 
de sa période de mise en œuvre. 

11.2. L’Organisation peut suspendre immédiatement la mise en œuvre de tout ou 
partie de l’Action si les circonstances l’exigent, en particulier en cas de force majeure, et 
en informe l’Administration contractante immédiatement en lui fournissant toutes les 
précisions nécessaires. La présente Convention peut être résiliée conformément à l’article 
12.1. En l’absence de résiliation, l’Organisation s’efforce de limiter la période de suspen-
sion et peut reprendre la mise en œuvre dès que les conditions en sont réunies et en in-
forme l’Administration contractante. 

11.3. L’Administration contractante peut demander à l’Organisation de suspendre 
la mise en œuvre de tout ou partie de l’Action si les circonstances rendent impossible ou 
trop dangereuse sa continuation, en particulier en cas de force majeure. La présente 
Convention peut être résiliée conformément à l’article 12.1. En l’absence de résiliation, 
l’Organisation s’efforce de limiter la période de suspension et reprend la mise en œuvre 
dès que les conditions en sont réunies, après avoir obtenu l’accord écrit de 
l’Administration contractante. 
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11.4. La période de mise en œuvre de la présente Convention est automatiquement 
prorogée d’une durée équivalente à celle de la suspension. Cette disposition s’applique 
sans préjudice de toute modification de la Convention qui pourrait être nécessaire pour 
adapter l’Action aux nouvelles conditions de mise en œuvre. 

11.5. On entend par force majeure toute situation ou événement imprévisible et ex-
ceptionnel, indépendant de la volonté des Parties et non imputable à une faute ou une né-
gligence de l’une d’elles (ou d’un de ses partenaires, contractants, mandataires ou em-
ployés), qui empêche l’une des Parties d’exécuter l’une de ses obligations découlant de la 
présente Convention et qui n’a pu être surmonté en dépit de toute la diligence déployée. 
Les défauts ou délais de mise à disposition d’équipement ou de matériel, conflits du tra-
vail, grèves ou difficultés financières ne peuvent être invoqués comme cas de force ma-
jeure par la partie défaillante. Une Partie ne sera pas considérée comme ayant manqué à 
ses obligations découlant de la présente Convention si elle en est empêchée par un cas de 
force majeure. Sans préjudice des articles 11.2 et 11.3 ci-dessus, la Partie invoquant un 
cas de force majeure en avertit sans délai l’autre Partie, en en précisant la nature, la durée 
probable et les effets prévisibles, et prend toutes les mesures pour minimiser les domma-
ges possibles. 

Article 12. Résiliation de la Convention 

12.1. Si à un quelconque moment, une Partie pense que les objectifs de la présente 
Convention ne peuvent plus être réalisés de façon effective ou appropriée, elle consulte 
l’autre Partie. À défaut d’accord sur une solution, chaque Partie peut résilier la Conven-
tion moyennant un préavis écrit de deux mois. Dans un tel cas, l’Organisation n’a droit 
qu’à la partie de la contribution correspondant à l’exécution partielle de l’Action, ainsi 
qu’au remboursement des engagements qu’elle a contractés pour les besoins de la mise 
en œuvre de l’Action et auxquels, pour des motifs juridiques, elle ne peut raisonnable-
ment pas mettre fin.  

12.2. Dès lors que l’Organisation : 

– N’exécute pas une des obligations qui lui incombent, dès lors que cette inexécu-
tion n’est pas justifiée et que l’Organisation, mise en demeure par lettre de res-
pecter ses obligations, ne s’est toujours pas acquittée de celles-ci ou n’a pas 
fourni d’explication valable à l’expiration d’un délai de 30 jours à compter de 
l’envoi de cette lettre; 

– Ne respecte pas les dispositions des articles 1.5, 1.6 ou 4; 

– Fait des déclarations fausses ou incomplètes pour obtenir la contribution prévue 
dans la Convention ou fournit des rapports non conformes à la réalité; 

– Commet des irrégularités financières ou une faute grave en matière profession-
nelle; 

– Connaît une modification juridique, financière, technique ou organisationnelle 
susceptible d’affecter la présente Convention de façon substantielle ou de remet-
tre en question la décision d’attribution; 

L’Administration contractante engage des discussions avec l’Organisation et, à dé-
faut de solution appropriée trouvée dans le mois qui suit, peut résilier la présente 
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Convention, sans préavis et sans indemnité quelconque de sa part. Dans un tel cas, 
l’Administration contractante peut exiger le remboursement total ou partiel de tout mon-
tant indûment versé, après avoir mis l’Organisation en mesure de présenter ses observa-
tions. 

12.3. Préalablement ou alternativement à la résiliation de la Convention prévue à 
l’article 12.2, l’Administration contractante peut suspendre les paiements ou, dans des 
cas exceptionnels, la déclaration concernant l’éligibilité des dépenses, à titre conservatoi-
re et en informant immédiatement l’Organisation. 

12.4. La présente Convention est automatiquement résiliée si elle n’a donné lieu à 
aucun paiement par l’Administration contractante (y compris le préfinancement) dans les 
trois ans suivant sa signature. 

12.5. Les obligations de paiement des Communautés européennes au titre de la pré-
sente Convention cessent à la « date d’achèvement », qui intervient 18 mois après la fin 
de la période de mise en œuvre définie à l’article 2 des Conditions particulières, sauf en 
cas de résiliation antérieure conformément au présent article 12. 

L’Administration contractante notifie à l’Organisation tout report de la date 
d’achèvement. L’Administration contractante reporte la date d’achèvement, afin d’être 
capable de remplir ses obligations de paiement, dans tous les cas où l’Organisation a 
soumis la demande de paiement conformément aux dispositions contractuelles ou, en cas 
de litige, jusqu’à l’achèvement de la procédure de règlement des différends prévue à 
l’article 13. 

Article 13. Règlement des différends 

13.1. Les Parties mettent tout en œuvre pour régler à l’amiable tout différend ou ré-
clamation découlant de ou se rapportant à l’interprétation, l’application ou l’exécution de 
la présente Convention, y compris son existence, sa validité ou sa résiliation. En cas 
d’échec du règlement à l’amiable, l’une ou l’autre Partie peut soumettre le différend à un 
arbitrage, conformément au Règlement facultatif de la Cour permanente d’arbitrage pour 
l’arbitrage des différends entre les organisations internationales et les États qui est en vi-
gueur à la date de signature de la présente Convention. 

13.2. L’anglais sera la langue utilisée pour la procédure arbitrale. L’autorité de no-
mination sera le Secrétaire général de la Cour permanente d’arbitrage, à la demande écri-
te de l’une ou l’autre Partie. L’arbitrage est définitif et obligatoire pour toutes les Parties. 

13.3. Aucune disposition de la présente Convention ne peut être interprétée comme 
une dérogation aux privilèges et immunités accordés à l’une ou l’autre des Parties à la 
présente Convention par ses statuts ou par le droit international. 
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DISPOSITIONS FINANCIÈRES 

Article 14. Coûts éligibles 

14.1. Sont considérés comme coûts directs éligibles au titre de la présente Conven-
tion, les coûts répondant aux critères suivants : 

– Être nécessaires pour la mise en œuvre de l’Action, être spécifiquement prévus 
dans la présente Convention et répondre aux principes de bonne gestion finan-
cière et notamment d’économie et de rapport coût/efficacité; 

– Avoir été effectivement encourus au cours de la période de mise en œuvre de la 
présente Convention telle que définie à l’article 2 des Conditions particulières, 
quel que soit le moment auquel les fonds correspondants ont été effectivement 
déboursés par l’Organisation; 

– Être enregistrés dans la comptabilité de l’Organisation ou de ses partenaires, 
être identifiables, être attestés par des pièces justificatives (soit originales soit, le 
cas échéant, sous forme électronique) et être contrôlables en vertu des disposi-
tions de l’article 16.4. 

14.2. Sous réserve du paragraphe précédent et sans préjudice de l’article 10.4., peu-
vent être éligibles notamment les coûts directs suivants de l’Organisation ou de ses parte-
naires pour la mise en œuvre : 

– Les coûts du personnel affecté à l’Action, correspondant aux salaires réels aug-
mentés des charges sociales et des autres coûts entrant dans la rémunération (y 
compris sous la forme de provisions). Les coûts de personnel supportés au siège 
qu’il est possible d’identifier comme découlant directement de l’Action peuvent 
être inclus. Les salaires et coûts ne doivent pas excéder ceux normalement sup-
portés par l’Organisation ou les partenaires; 

– Les frais de voyage et de séjour du personnel participant à l’Action, pour autant 
qu’ils n’excèdent pas ceux normalement supportés par l’Organisation ou les par-
tenaires; 

– Les coûts d’achat d’équipements (neufs ou d’occasion) imputables à l’Action; 

– Les coûts d’achat de biens et de services (transport, stockage et distribution, lo-
cation de matériel, etc.) qui sont directement imputables à l’Action; 

– Les coûts découlant directement de/liés à l’acceptation ou à la distribution 
d’apports en nature; 

– Les coûts de matériels consommables et de fournitures directement imputables à 
l’Action; 

– Les dépenses de sous-traitance directement imputables à l’Action; 

– Le pourcentage de coûts des bureaux extérieurs qui correspond à l’activité di-
rectement imputable à l’Action ou au pourcentage financé par l’Administration 
contractante; 

– Les coûts découlant directement d’exigences posées par la présente Convention 
(diffusion d’informations, évaluation spécifique à l’Action, établissement de 
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rapports spécifiques aux besoins de l’Administration contractante, traduction, 
reproduction, assurances, formation ciblée à l’intention des acteurs qui partici-
pent à l’Action, etc.) y compris les coûts liés aux services financiers (notamment 
les frais de virements bancaires). 

14.3. Sont considérés comme non éligibles les coûts suivants : 

– Les dettes et les intérêts de ces dettes; 

– Les intérêts dus par l’Organisation à un tiers quelconque; 

– Les coûts déjà financés sur d’autres sources; 

– Les achats de terrains ou d’immeubles; 

– Les pertes de change; 

– Les taxes, droits et charges mises à la charge de l’Organisation, à moins que 
l’Organisation puisse démontrer qu’elle n’est pas en mesure de les récupérer et 
que la réglementation applicable des Communautés européennes n’exclue pas la 
prise en charge des taxes. 

14.4. Un pourcentage forfaitaire de coûts directs éligibles, plafonné à 7 %, peut être 
réclamé au titre des coûts indirects pour couvrir les coûts administratifs généraux de 
l’Organisation affectés à l’Action.  

Sous réserve du paragraphe précédent, pour des actions comparables et des actions 
pour lesquelles il existe plus d’un donateur, le montant demandé au titre des coûts indi-
rects ne peut être supérieur ou inférieur, en pourcentage, à celui récupéré pour d’autres 
contributions comparables. 

Les coûts indirects sont éligibles pour autant qu’ils n’incluent pas des coûts portés en 
compte sur une autre rubrique du budget de la présente Convention. 

Des coûts indirects peuvent être facturés pour la valeur des apports en nature effec-
tués par l’Administration contractante, y compris pour les frais connexes. 

Lorsque le pourcentage appliqué conformément aux décisions des organes de direc-
tion de l’Organisation excède 7 %, l’Organisation peut récupérer le solde au titre des 
coûts directs éligibles, sous réserve du respect des dispositions du présent article 14 ap-
plicables aux coûts directs éligibles. 

Les coûts indirects ne sont pas éligibles lorsque la Convention porte sur le finance-
ment d’une action lorsque l’Organisation bénéficie déjà d’une subvention de fonction-
nement de la part de la Communauté européenne au cours de la période concernée. 

14.5. Toute provision pour imprévus inscrite au budget de l’Action afin de couvrir 
toute adaptation rendue nécessaire par une modification de la situation sur le terrain ne 
peut dépasser 5 % des coûts éligibles et ne peut être utilisée qu’avec l’autorisation pré-
alable écrite (envoyée par courrier) de l’Administration contractante, obtenue sur deman-
de dûment motivée de l’Organisation. 

14.6. Les contributions en nature effectués par l’Organisation ou ses partenaires ne 
peuvent être considérés ni comme un cofinancement ni comme des coûts éligibles. Le 
coût du personnel assigné à l’Action n’est pas une contribution en nature et peut être 
considéré comme cofinancement dans le budget pour l’Action, quand il est payé par 
l’Organisation ou ses partenaires. 
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Article 15. Paiements 

15.1. Les modalités de paiement sont précisées à l’article 4 des Conditions particu-
lières selon l’une des deux options suivantes : 

Option 1 : période de mise en œuvre de la Convention ne dépassant pas 12 mois ou 
contribution inférieure à 100 000 euros 

L’Administration contractante verse un préfinancement d’un montant représentant 
80 % à 95 % du montant mentionné à l’article 3(2) des Conditions particulières diminué 
des imprévus, dans les 45 jours suivant la réception de la Convention signée par les deux 
Parties et accompagné d’une demande de paiement conformément au modèle joint en 
Annexe V. 

L’Administration contractante verse le solde dans les 45 jours suivant l’approbation 
du rapport final. 

Option 2 : période de mise en œuvre de la Convention dépassant 12 mois et contri-
bution égale ou supérieure à 100 000 euros 

L’Administration contractante verse un préfinancement d’un montant représentant 
80 % à 95 % de la part du budget prévisionnel des 12 premiers mois de l’Action qu’elle 
finance (hors imprévus) dans les 45 jours suivant la réception de la Convention signée 
par les deux Parties et accompagné d’une demande de paiement conformément au modè-
le joint en Annexe V. 

Chaque nouveau versement consiste en un paiement intermédiaire qui couvrira le 
solde de la partie du budget réel financé par l’Administration contractante pour la période 
précédente (imprévus approuvés inclus) et en un préfinancement d’un montant représen-
tant 80 % à 95 % de la part du budget prévisionnel des 12 mois suivants (ou de la période 
restante si celle-ci est plus courte, pour le dernier versement de préfinancement) de 
l’Action qu’elle finance (hors imprévus), et est effectué par l’Administration contractante 
dans les 45 jours suivant l’approbation d’un rapport d’avancement, à condition que les 
dépenses réellement encourues représentent au moins 70 % du versement le précédant 
immédiatement (et 100 % des versements antérieurs, le cas échéant), comme attesté par 
le rapport intermédiaire correspondant. Pour les besoins de cette Convention, des fonds 
sont encourus lorsqu’ils font l’objet d’un engagement juridique formel entre 
l’Organisation (ou ses partenaires) et un tiers.  

L’Administration contractante verse le solde dans les 45 jours suivant l’approbation 
du rapport final. 

15.2. Tout rapport est réputé approuvé en l’absence de réaction de l’Administration 
contractante dans les 45 jours suivant sa réception accompagné d’une demande de paie-
ment conforme au modèle joint en Annexe V. 

Si l’Administration contractante n’a pas l’intention d’approuver un rapport qui lui 
est soumis, elle adresse à l’Organisation, au cours de la première période de 45 jours, une 
demande dans laquelle elle explique les raisons et précise les informations complémen-
taires qu’il convient de lui fournir. Le délai d’approbation du rapport est suspendu jus-
qu’à la réception des informations demandées. Si l’Administration contractante estime 
qu’une demande de paiement ne peut être honorée, elle adresse à l’Organisation, au cours 
de la deuxième période de 45 jours, une demande dans laquelle elle explique les raisons 
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et précise les informations complémentaires qu’il convient de lui fournir. Le délai de 
paiement est suspendu jusqu’à l’enregistrement d’une demande de paiement dûment 
formulée. 

Les rapports sont présentés conformément aux prescriptions de l’article 2. 

L’approbation d’un rapport n’emporte reconnaissance ni de la régularité, ni du ca-
ractère authentique, complet et correct des déclarations et informations qui y sont conte-
nues. 

15.3. À l’expiration du délai de paiement prévu à l’article 15.1, l’Organisation peut, 
au plus tard deux mois après la réception du paiement tardif, demander l’intérêt de retard 
au taux appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refi-
nancement, tel que publié au Journal officiel de l’Union européenne, série C, le premier 
jour du mois pendant lequel ce délai a expiré, majoré de trois points et demi. 

L’intérêt de retard porte sur la période comprise entre le jour suivant la date 
d’expiration du délai de paiement et le jour du paiement. Tout paiement partiel est imputé 
d’abord sur les intérêts de retard. 

L’intérêt n’est pas considéré comme une recette pour la détermination du montant 
final du financement des Communautés européennes au sens de l’article 17. La suspen-
sion de paiement par l’Administration contractante ne peut être considérée comme un re-
tard de paiement. 

15.4. Le préfinancement mentionné à l’article 15.1 ci-dessus est fixé à un niveau 
compris entre 80 % et 95 % par incréments de 5 %, en fonction des résultats obtenus pré-
cédemment par l’Organisation, en particulier en ce qui concerne le respect du délai fixé 
pour la présentation du rapport final. 

15.5. Les paiements sont effectués par l’Administration contractante en euros sur le 
compte bancaire mentionné dans la fiche de signalétique financier jointe en Annexe IV. 
Lorsque le paiement doit être fait sur un compte déjà connu par l’Administration contrac-
tante, l’Organisation peut remettre une copie de la fiche de signalétique financier appli-
cable. 

15.6. Si possible, les fonds versés par l’Administration contractante sont conservés 
sur des comptes bancaires libellés en euros. Ils peuvent être mis en commun avec des 
contributions provenant d’autres donateurs. Ils peuvent être convertis dans d’autres mon-
naies en vue d’un déboursement plus aisé. 

15.7. Pour les actions en gestion conjointe et/ou actions financées conjointement 
par plusieurs donateurs, les règles et procédures de l’Organisation concernant les intérêts 
bancaires sont applicables et l’égalité de traitement entre les donateurs est garantie. Cette 
disposition s’applique pour autant que ces règles et procédures soient conformes aux 
normes internationalement reconnues. 

Dans tous les autres cas, les intérêts perçus par l’Organisation sur des fonds reçus de 
l’Administration contractante sont mentionnés en tant que tels et comptabilisés dans les 
rapports présentés à l’Administration contractante. Dans de tels cas, sous réserve des 
conditions prévues dans les règlements des Communautés européennes applicables : 

– Les intérêts générés par les préfinancements équivalents ou inférieurs à 
250 000 euros (ou pour les aides visant des situations de crise à 750 000 euros 
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par convention à la fin de chaque exercice et s’il concerne des projets d’une du-
rée supérieure à douze mois) ne sont pas dus à l’Administration contractante. 

– Les intérêts générés par les préfinancements supérieurs aux montants indiqués 
ci-dessus et inférieurs à 750 000 euros doivent être affectés à l’Action et déduits 
du paiement du solde des montants dus à l’Organisation, à moins que 
l’Administration contractante demande à l’Organisation de rembourser le mon-
tant des intérêts générés par les préfinancements avant le paiement du solde. 

Les [intérêts] générés par les préfinancements supérieurs à 750 000 euros par 
convention seront remboursés à l’Administration contractante pour chaque période de ré-
férence suivant l’exécution de l’Accord, à la fin de chaque exercice. 

Article 16. Comptabilité et contrôle technique et financier 

16.1. L’Organisation tient des relevés et des comptes précis et systématiques relatifs 
à la mise en œuvre de l’Action. Une comptabilité séparée ou sous-comptabilité est tenue 
pour chaque action, faisant ressortir l’ensemble des dépenses et des recettes. 

Pour les actions en gestion conjointe, les règles comptables de l’Organisation sont 
applicables, pour autant qu’elles soient conformes aux normes internationalement recon-
nues. 

Dans tous les autres cas, l’Organisation utilise un système adapté de comptabilité à 
double entrée dans le cadre des propres comptes de l’Organisation ou en complément de 
ceux-ci. Ce système adapté suit les procédures dictées par la pratique professionnelle et 
fournit des informations précises sur les intérêts obtenus sur les fonds payés par 
l’Administration contractante. 

16.2. Les transactions financières et les états financiers sont soumis aux procédures 
de contrôle interne et externe définies par les règlements financiers, les règles et les di-
rectives de l’Organisation. Celle-ci transmet une copie des états financiers contrôlés à la 
Commission européenne. 

16.3. Pendant une durée de cinq ans au moins après la date d’achèvement précisée à 
l’article 12.5, l’Organisation est tenue de : 

– Conserver les documents financiers et comptables relatifs aux activités finan-
cées par la contribution; et 

– Mettre à la disposition des organes compétents des Communautés européennes, 
sur leur demande, toutes les informations financières pertinentes, y compris les 
états financiers relatifs à l’Action, qu’elle soit exécutée par l’Organisation, par 
ses partenaires ou par ses contractants. 

16.4. Conformément à leurs règlements financiers, les Communautés européennes, 
y compris la Cour des comptes, peuvent, y compris sur place, procéder à des vérifications 
portant sur les opérations financées par l’Administration contractante. 

16.5. Ces dispositions sont appliquées conformément à tout accord spécifique éven-
tuellement conclu en la matière entre l’Organisation et les Communautés européennes. 
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Article 17. Montant final du financement de l’Administration contractante 

17.1. Le montant total à verser par l’Administration contractante à l’Organisation 
ne peut excéder le montant maximal de la contribution fixé à l’article 3, paragraphe 2, 
des Conditions particulières, même si les dépenses réelles totales excèdent le budget total 
estimé défini à l’Annexe III. 

17.2. Dans le cas où l’article 3, paragraphe 2 des Conditions particulières fixe le 
montant du financement de l’Administration contractante à un pourcentage maximal du  

coût total éligible estimé et où les coûts éligibles à la fin de l’Action sont inférieurs au 
coût total estimé mentionné à l’article 3, paragraphe 1, des Conditions particulières, la 
contribution de l’Administration contractante peut être limitée au montant résultant de la 
multiplication du montant des dépenses réelles par le pourcentage fixé à l’article 3, para-
graphe 2, des Conditions particulières. 

Lorsque le pourcentage prévu par l’article 3, paragraphe 2, des Conditions particu-
lières est susceptible de varier lors de la mise en œuvre, l’Organisation doit consulter 
sans délai l’Administration contractante afin de s’entendre sur les mesures adéquates, 
conformément à l’article 9. 

17.3. L’Organisation accepte que la contribution de l’Administration contractante 
soit limitée au montant nécessaire pour équilibrer les recettes et les dépenses de l’Action 
et qu’elle ne puisse en aucun cas lui procurer un excédent. 

17.4. Dans les cas où l’Action est suspendue ou n’est pas achevée au cours de la pé-
riode de mise en œuvre de la présente Convention, les reliquats constatés une fois hono-
rées l’ensemble des dettes contractées au cours de cette période, y compris les intérêts 
perçus, le cas échéant, seront remboursés à l’Administration contractante. 

17.5. En cas de non-exécution, de mauvaise exécution ou d’exécution partielle ou 
tardive de l’Action et sans préjudice de son droit de résilier la présente Convention en 
vertu de l’article 12.2, l’Administration contractante peut, après avoir mis l’Organisation 
en mesure de présenter ses observations et sans préjudice de l’article 13, réduire la 
contribution à due concurrence de la réalisation effective de l’Action dans les conditions 
prévues par la présente Convention. 

Article 18. Recouvrement 

18.1. Lorsqu’un recouvrement est justifié, l’Organisation rembourse à 
l’Administration contractante, au plus tard 45 jours suivant la réception d’une demande 
de celle-ci, les montants qui lui auraient été versés en surplus par rapport au montant fi-
nal dû. 

18.2. En cas de non-remboursement par l’Organisation dans les délais fixés, la 
somme due par cette dernière portera intérêt au taux indiqué à l’article 15.3. Les intérêts 
sont dus pour la période comprise entre le jour suivant la date d’expiration du délai de 
paiement et la date de paiement. Tout paiement partiel est imputé d’abord sur les intérêts 
de retard. 

18.3. L’Administration contractante peut procéder au remboursement des sommes 
qui lui sont dues par compensation avec des sommes dues à l’Organisation à quelque titre 
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que ce soit, après en avoir dûment informé cette dernière et sans que son accord préalable 
ne soit nécessaire. Cette disposition est applicable sans préjudice d’un échelonnement 
éventuel des paiements convenu entre les Parties. 

18.4. Les frais bancaires occasionnés par le remboursement des sommes dues à 
l’Administration contractante sont à la charge exclusive de l’Organisation. 
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ANNEXE III : BUDGET DE L’ACTION1 

ANNEXE IV : FICHE DE SIGNALÉTIQUE FINANCIER1 

ANNEXE V : MODÈLE DE DEMANDE DE PAIEMENT1 

 

________ 
1 Les annexes III, IV et V ne sont pas publiées ici conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règle-

ment de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 




